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Le Hir fait monter Campeau qui fait 
monter Lofrance... 

DINIS LESSARD 
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QUÉBEC 

Tout devait baigner 
d a n s l ' h u i l e . Ri­

chard Le Hir, à l'occa­
sion de sa première sor­
t ie c o m m e m i n i s t r e , 
allait rendre publiques 
des études erronées et 

incomplètes du gouvernement libéral 
et établir le coût du fédéralisme pour 
le Québec. On s'inquiéta néanmoins 
un peu quand le réseau des déléga­
tions du Québec signala que les docu­
ments et tableaux transmis par le se­
crétariat à la Restructuration étaient 
truffés d'erreurs. 

Et on s'inquiéta beaucoup quand 
on vit qu'en conférence de presse, les 
questions tombaient dru. Dans son 
évaluation du fédéralisme, le ministre 
Le Hir avait tout simplement oublié 
de tenir compte des «milliards fédé­
raux venus de la péréquation... 

Depuis sa nomination au Conseil 
des ministres, Richard Le Hir a été 
une source de controverse pour le 
gouvernement Parizeau. La fin de sa 
carrière parlementaire toute proche, 
le premier ministre Parizeau devra se 
débat t re jusqu'à la dernière heure 
avec des allégations « très graves », 
convenait-il, de patronage et de con­
flits d'intérêts que son gouvernement 
avait su éviter jusqu'ici. 

Déjà, en campagne électorale, M. 
Le Hir avait donné plus que sa part 
de maux de téte à Jacques Parizeau 
avec des déclarations controversées 
sur le projet de taxe de I % sur la for­
mation, sur le partage de la dette, et 
même sur l'utilisation du dollar amé­
ricain par un Québec souverain. 

Une partie 
de courte échelle 

Le défi de Richard Le Hir était de 
réaliser une série d'études — il y en a 
eu 44 — pour dessiner la structure du 
gouvernement d'un Québec souve­
rain. 

Mandats controversés, études rete­
nues, chercheurs furieux, la publica­
tion des travaux de recherche com­
mandés par le secrétariat a eu des 
allures de chemin de croix pour le 
gouvernement, tout le printemps der­
nier. Au moment de sa démission for­
cée du Conseil des ministres, Le Hir a 
carrément écrit à facques Parizeau ne 
pas comprendre encore pourquoi il 
avait été nommé à ce poste en parti­
culier. 

En septembre, les gaffes politiques 
du ministre Le Hir passent subite­
ment au second plan. 

Le député libéral Jean-Marc Four-
nier, à partir d'une simple consulta­
tion au fichier des entreprises, établit 
que Claude Lafrance, l'ancien patron 
du sous-ministre Pierre Campeau, ami 
de Richard Le Hir, se retrouve dans 
t rois firmes ayant obtenu près de 
500 000 $ de contra ts sans appels 
d'offres du secrétariat à la Restructu­
ration. Fini le guignol, on passe au 
roman policier. Les acteurs d'abord. 
Ils sont importants. 

Devant l'ensemble du dossier, on a 
l'impression d'une partie de courte 
échelle. Le Hir fait monter Pierre 
Campeau qui fera monter Claude La-
france. 

Au centre, Pierre Campeau, colla­
borateur pendant six mois du minis­
tre Pierre Marois à la fin des années 
1970 puis, pendant quelques années, 
membre du cabinet de Jacques Léo­
nard. Depuis 1989, il était vice-prési­
dent chez Solin, une firme de consul­
t a n t s . On se s o u v i e n t de lui au 
ministère de la Justice sous Gil Ré-
millard. Sa firme n'avait pu mener à 
bien un mandat de réorganisation de 
personnel. Le contrat avait été inter­
rompu. 

M. Campeau offrira sans succès ses 
services, pour du travail partisan, à 
son ancien camarade de collège, le li­
béral Gérald Tremblay, alors minis­
tre. 

M. Campeau est un ami de longue 
date de M. Le Hir. On le voit aux ré­
ceptions privées du président de l'As­
sociation des manufacturiers, se sou­
viennent les employés de l'AMQ. 

Plusieurs personnes ont été appro­
chées pour faire partie des penseurs 
du secrétariat à la Restructuration. Le 
secrétaire du conseil exécutif, Louis 
Bernard, souhaitait que Michel Clair, 
l'ancien ministre péquiste, devienne 
le sous-ministre de M. Le Hir. Une 
rencontre a été organisée, mais Le 
Hir ne voulait pas de lui. « Il tenait à 
ce que ce soit Pierre Campeau », résu-
me-t-on sans détour. 

M. Pierre Boucher a aussi été ap­
proché pour travailler avec le tan­
dem. Cadre de la Ville de Québec, il 
a été nommé depuis à la Commission 
de la Capitale. M. Boucher avait ren­
contré le fpndem Le Hir-Campeau 

«c et avai t l ' im­
press ion d ' ê t r e 
e n t r é d a n s u n 
asile d'aliénés », 
confie à La Pres­
se un ministre du 
g o u v e r n e m e n t 
Parizeau. 

On tente d'in­
téresser aussi un 
é c o n o m i s t e pé­
q u i s t e . Anc i en 
c o n s e i l l e r d e 
P i e r r e M a r c 
Johnson, Jacques 
F o r t i n , a p r è s 
a v o i r s o l l i c i t é 
quelques avis, dé­
cide de rester à 
la STCUM. An­
d ré Marcil , an­
c ien c o n s e i l l e r 
é c o n o m i q u e de 
René Lévesque, 
décline l ' invita­
tion, mais il sug­
gère Jean-Michel 
S a l v a d o r , u n 
fonctionnaire des 
Transports, con­
nu dans les mi­
lieux souverainis­
tes, qui accepte. 
Parmi les volon­
taires, on retrou­
ve Guy Turcotte 
et Jean-Paul Du-
p r é , d e u x 
fonctionnaires de 
ca r r i è re , t en t é s 
par l'aventure. 

Un au t r e n ' a 
g u è r e e u l e 
choix. Le chef de 
cabinet René Blouin a été conscrit. 
Cet ancien député avait déjà eu des 
revers de fortune. Dès son arrivée 
dans l'entourage de M. Parizeau, Li­
sette Lapointe, qui avait ses idées en 
matière de communication, avait tiré 
à bout portant sur ce conseiller sym­
pathique et honnête, mais manquant 
de poigne. On retrouve aussi Jean 
Faubert, un ancien cadre de la Caisse 
de dépôt et Jean Charrier, un journa­
liste en congé dont le nom figure tou­
jours dans le cartouche du quotidien 
Le Devoir. 

Des études 
pas montrables 

À la fin de 1994, le petit groupe 
jongle avec la méthodologie des étu­
des. On crée un comité de « sages » 
dont font part ie Fernand Daoust , 
l'économiste Jacques Fortin, la consti-
tutionnaliste Marie-Andrée Lajoie. 
Au bout d'une ou deux réunions diri­
gées par Campeau, le groupe est laissé 
de côté sans explications. 

Au début de 1995, on change de 
stratégie pour la validation méthodo­
logique des études. Fin janvier, un 
nouveau « consultant » entre en scè­
ne. Claude Lafrance a un contrat de 
113 000 $ pour «c demander des offres 
de services à des firmes compétentes, 
faire avec elles le suivi des études ». 
En fait, dès décembre, sans même 
avoir de mandat du gouvernement, il 

L'ex-ministre Richard Le Hir 
avait participé à des rencontres avec 
Pierre Campeau et des firmes suscep­
tibles d 'obtenir des contrats de la 
Restructuration. 

Claude Lafrance est aussi le prési­
dent de Solin. Il a été pendant des 
années le patron de Pierre Campeau. 
Le secrétaire général Louis Bernard 
est avisé de la situation et l'autorise. 

Solin n'est pas un inconnu pour 
Richard Le Hir. Lors de son passage à 
la téte de l'Association des manufac­
turiers, M. Le Hir a accordé 317 000 $ 
de contrats à Solin pour la confection 
d'un guide destiné aux entreprises. 

À l'AMQ, on a retrouvé les liasses 
de factures signées par Claude Lafran­
ce et dont Le Hir avait autorisé le 
paiement. Quand la chose est rendue 
publique, M. Le Hir explique que ces 
contrats relevaient de son subalterne, 
Jean Ryan. De la même manière, cet­
te semaine, il a fait porter la respon­
sabilité des contrats révélés par le vé­
rificateur sur les épaules de Pierre 
Campeau, de Louis Bernard et du 
Conseil du Trésor. 

À compter de février, tout change 
au secrétariat. Les fonctionnaires Tur­
cotte et Dupré quittent le bateau. M. 
Turcotte rencontre Louis Bernard 
pour lui faire part de ses craintes de­
puis l'arrivée de M. Lafrance. « Cela 
portait sur les contrats externes et le 
rôle des fonctionnaires », se souvient 
Louis Bernard. 

La Presse souligne alors ces départs 
embarrassants pour M. Le Hir, qui ré­

pond par une sal­
ve de communi-
q u é s 
incendiaires. Un 
ancien employé 
est passé à table 
c e t t e s e m a i n e 
avec l 'assurance 
que son identité 
serait protégée. U 
y avait, résume-t-
i l , c l a i r e m e n t 
deux filières pour 
les études au se­
crétariat. Les étu­
des « é c o n o m i -
q u e s » p l u s 
s é r i e u s e s r e l e ­
vaient d'un comi­
té de d i r e c t i o n 
f o r m e l a u q u e l 
t o u s les d i r e c ­
t e u r s p a r t i c i ­
paient. Elles ont 
fait l'objet de pu­
blication. 

Une autre série 
d ' é t u d e s a é t é 
s implement lar­
guée sur une ta­
ble « pour con­
sultation » juste 
avant l'émission 
des brefs référen­
daires. Ces études 
plus théor iques 
sur la gestion et 
les c h e v a u c h e ­
ments n 'é ta ient 
p a s « m o n t r a ­
bles ». Associées 
s o u v e n t à d e s 
gadgets informa­
t iques coû teux , 

elles étaient le résultat de contrats 
qui passaient un iquement par M. 
Campeau et un fonctionnaire qui al­
lait lui aussi être suspendu, M. Ri­
chard Boulard. 

Le Hir savait-il ? Ses anciens em­
ployés n'en doutent pas. « U ne pou­
vait pas ne pas savoir, il signait tous 
les contrats. » 

Dans plusieurs conversations avec 
le bunker, Le Hir a toujours soutenu 
qu'il ne savait rien, mais les collabo­
rateurs de Jacques Parizeau avouent 
« avoir bien de la misère à le croire », 
conscients que Le Hir « est tout sauf 
un nono ». Ces dénégations sont une 
insulte à l ' intell igence, disent des 
h a u t s f o n c t i o n n a i r e s à Q u é b e c . 
« Même les secrétaires voyaient que 
ce qui se passait là n'avait pas de bon 
sens », assure un ancien employé. 

Pas d'offres 
Le printemps dernier, tous les si­

gnaux d'alarme clignotent au Conseil 
du Trésor. Les contrats du secrétariat 
défilent les uns après les autres, tous 
signés par Richard Le Hir et Louis 
Bernard, sans appel d'offres, en déro­
gation aux normes et sans même res­
pecter les plafonds d'honoraires im­
posés partout au gouvernement. 

Cette semaine, Pauline Marois a dit 
qu'on avait demandé « plus de disci-
p l i ne » au s e c r é t a r i a t , a jou tan t : 
«c Mais on doit présumer de la bonne 

Un rapport accablant ou 
la petite histoire des contrats 

L e secrétariat à la Restructura­
tion a accordé 44 contrats pour 

une valeur totale de 2,7 millions. 
Or la moitié du budget, 1,3 million, 
est allée à neuf contrats accordés 
par le secrétariat à des firmes ou 
des individus liés « directement ou 
indirectement » à Claude Lafrance, 
l 'ancien patron du sous-ministre 
Pierre Campeau. 

Ce dernier en prend pour son 
rhume : « M. Campeau savait ou au­
rait dù savoir que M. Lafrance était 
lié directement ou indirectement à 
des personnes concernées par les 
mandats ». Le sous-minis t re est 
« responsable de ce qui se passe 
dans son ministère », résumera sans 
appel le vérificateur général, Guy 
Breton. 

Quant à lui, il est clair que M. 
Lafrance s'est placé dans une situa­
tion de « conflit d'intérêts réel ou 
potentiel puisque les fournisseurs et 
certaines firmes mandatées pour les 
études avaient des liens directs ou 
indirects avec lui ». 

U avait par exemple à apprécier 
la qualité des travaux réalisés à l'ai­
de d'une méthologie qui apparte­
nait à sa firme. « Transiger avec soi-
même fait partie des situations qui 
constituent des conflits d'intérêts », 

i 

, observe laconiquement le vérifica­
teur. 

Le rapport démontre qu'il était 
engagé du 30 janvier au 31 octobre 
1995. mais l 'autorisation de son 
contrat ne fut transmise au Trésor 
que le 26 avril. Ce contrat ne fut si­
gné qu'en août. Le ministère de M. 
Le Hir a versé directement à M. La­
france un total de 83 000 $ d'hono­
raires « sans aucun suivi valable des 
jours de travail ni vérification ri­
goureuse de ses réclamations ». 

En septembre, le critique de l'op­
position libérale, Jean Marc Four-
nier, avait révélé que M. Lafrance 
ou sa société Solin se trouvaient 
dans trois firmes qui avaient reçu 
des contrats totalisant 431 000 $. Ce 
n'est qu'en septembre que M. La­
france aurait déclaré à son ancien 
associé, Pierre Campeau, ses inté­
rêts dans toutes ces entreprises. 

Comsol, une première compagnie 
de Claude Lafrance, obtient un con­
t r a t de 180 0 0 0 $ ; Ges t ik , une 
d e u x i è m e c o m p a g n i e , o b t i e n t 
186 0 0 0 $ et G u a y M b n t p e t i t 
( GMA ), en partie propriété de So­
lin, obtient 130 000$ de contrats 
qu'elle doit en bonne partie retour­
ner à Solin dont elle utilise la mé­
thodologie. 
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Toujours selon le vérificateur, 
une firme de consultants, CYF cabi­
net conseil, est présidée par Yvan 
Fecteau, qui en est le seul action­
naire ; mais M. Fecteau est aussi as­
socié de M. Lafrance dans une autre 
compagnie. CYF a reçu un contrat 
de 170 000 $ du secrétariat pour un 
système informatique que personne 
au m i n i s t è r e ne pouva i t faire 
fonctionner. Une facture totale de 
284 000 $, si Québec accepte de 
payer les honoraires qui se sont 
greffés au contrat original. 

Marcon, une compagnie qui a ob­
tenu pour 375 000 $ de contrats , 
partageait ses bureaux jusqu'à tout 
récemment avec Gestik, une firme 
a p p a r t e n a n t à Claude Lafrance. 
Dans d'autres cas, on retrouve dans 
le passé des professionnels ayant ef­
fectué des contrats des passages aux 
firmes liées directement à M. La­
france. 

Consultation informatique AGIC, 
par exemple, est présidée par M. 
Antony Gervais ; on y retrouve M. 
Fecteau, de CYF, comme personne-
ressources. 

En outre, M. Gervais avait tra­
vaillé dans le passé à Comsol, une 
firme qui a aussi obtenu un contrat 
et dont, encore là, M. Lafrance dé­
tenait des intérêts. 

foi des gens. » Pendant ce temps, le 
nez dans ses dossiers, Jacques Léo­
nard fulmine. Il était l'un des plus 
agacés par ce qu'il voyait comme vi­
ce-président du Trésor, dit-on. 

En mai, cinq employés du secréta­
riat font un constat. La très grande 
majorité des budgets — sept ou huit 
des neuf millions — de l'organisme 
sont « gelés » pour des études que 
personne n'a réclamées, des systèmes 
informatiques que personne ne peut 
faire fonctionner. Éberlués, les em­
ployés constatent qu 'une firme, à 
même son contrat du gouvernement, 
a développé une méthodologie pour 
laquelle elle en tend prélever des 
droits d'auteur dans l'avenir. Un peu 
plus d'un million est déjà investi dans 
de tels travaux, mais tous sont conçus 
comme la première phase de projets 
bien plus ambitieux et coûteux. 

Avocat, et rompu à l 'administra­
tion publique, Me Jacques Bellemarre 
se meurt d' inquiétude à l'idée que 
son nom puissse être mêlé à une sor­
dide histoire de patronage. Il sollicite 
et obtient une rencontre auprès de 
Louis Bernard. Un autre mécontent, 
M. Salvador, sera responsable de la 
recherche, huit pages où se dessinent 
déjà les ramifications que retrouvera 
six mois plus tard le vérificateur gé­
néral. 

Pierre Campeau est au centre de 
toutes les questions, mais la participa­
tion de Claude Lafrance est aussi évo­
quée, confirmera Louis Bernard. Au 
terme de la réunion de plus de deux 
heures devant les cinq employés — le 
j o u r n a l i s t e Jean C h a r t i e r et u n 
fonctionnaire, Jean Laliberté, étaient 
du groupe — Louis Bernard paraît li­
vide. « On était certains qu'une en­
quête serait enclenchée et que Pierre 
Campeau serait suspendu », indique 
l'un des participants. 

Le mardi suivant, c'est l'hécatom­
be. Deux directeurs contractuels, Jac­
ques Bellemarre et Jean Faubert, sont 
remerciés. Le troisième directeur, M. 
Salvador, demande son retour immé­
diat à son ancien poste aux Trans­
ports. Louis Bernard avait convoqué 
immédiatement Richard Le Hir, pour 
lui transmettre les doléances de ses 
employés. Puis il avait confronté 
Pierre Campeau, qui s'était contenté 
de nier avoir des intérêts dans les fir­
mes retenues. 

Pour Louis Bernard, le dossier était 
clos. Il y eu une brève mention, ver­
bale, au chef de cabinet de Parizeau, 
Jean Royer. L'affaire était classée. 
Avec une dénonciation sans lende­
main, les employés du secrétariat 
pouvaient difficilement rester. Il a 
fallu convaincre Jean Chartier de ne 
pas démissionner, explique l'un des 
dénonciateurs. 

À compter du début de juin, Ri­
chard Le Hir ne peut plus plaider 
l'ignorance, mais il « défend son sous-
ministre toutes griffes dehors ». Il ex­
plique même son limogeage à l 'un 
des contractuels. 

Mais la réunion avec Louis Bernard 
n 'a pas totalement été sans consé­
quences. « L'hémorragie fut stoppée. » 
O n a a p p l i q u é les f r e i n s ftUX études 
douteuses. « On leur avait mis un pot 
de 9 millions sur la table et ils l'au­
raient vidé sans problème si le robi­
net ne s'était pas fermé », a confié 
cette semaine un haut fonctionnaire 
au conseil exécutif. Les études étaient 
à l'étape des premières phases, recon­
naît Pierre Montpetit de GMA. 

« U ne nous restait pas grand-cho­
se », dit-il. Sa compagnie devait re­
m e t t r e l ' essent ie l du c o n t r a t de 
130 000 $ à Solin dont elle utilisait 
la méthodologie. 

Le référendum 
Un autre élément a empêché le 

gouvernement de suspendre dès lors 
Pierre Campeau. Tout était pensé en 
fonction du référendum. Or. Mon­
sieur réclamait à hauts cris ses études. 
Même Louis Bernard — symbole de 
l'intégrité de l'administration — était 
sous hypnose référendaire. U n'était 
revenu d'ailleurs que pour préparer 
l'appel aux urnes, soulignaient des 
mandarins cette semaine. 

Au Conseil des ministres, Richard 
Le Hir a toujours été vu comme un 
outsider par ses collègues. Son com­
portement paraissait parfois difficile­
ment expliquable. Un jour, il surgit 
au cabinet d'un collègue du Conseil 
des ministres pour l'aviser que son 
« sous-ministre était un libéral et 
qu'il fallait s'en débarrasser », confie 
un ancien collègue de Richard Le 
Hir. Ses interventions au Conseil 
étaient rarissimes. 

Mais Le Hir a eu droit à une gifle 
magistrale après le mois de « septem­
bre noir », le cauchemar qu'il a fait 
vivre au gouvernement Parizeau. for­
cé de lancer sa campagne référendai­
re avec le boulet du scandale au pied. 

Bernard Landry, qui présidait la 
réunion cette semaine-là, stigmatisa 
les « m a u d i t e s é t u d e s qui n o u s 
avaient mis dans la m... » se souvient 
un ministre. 

Présent, M. Le Hir se tenait coi. ^ 
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Un virage dont le Québec a besoin 
Cette semaine, devant la chambre de commerce de Laval, 

Lucien Bouchard prononçait son premier discours formel 
en tant que futur premier ministre du Québec, il y a établi 

les priorités qui guideront son action lorsqu'il succédera à Jac­
ques Parizeau. Il a mis les points sur les « I » d'une façon telle 
qu'on ne peut plus douter du fait qu'il s'apprête à Imposer un 
virage profond à la gestion du Québec. 

Son orientation, c'est un conservatisme fiscal 
où la priorité, qui domine sa préoccupation 
pour remploi et l'éducation, est la lutte sans 
merci contre le déficit, sans hausses de taxes 
et d'impôts, et aussi un désir de mettre de 
côté — temporairement — les querelles de na­
ture constitutionnelle pour concentrer son tir 
sur les tâches urgentes. 

Il s'agit d'une première pour le Québec. 
C'est la première fois, depuis qu'on a com­
mencé à s'endetter, il y a vingt ans, qu'un fu­

tur premier ministre est aussi clair quant à sa volonté de régler 
le problème, aux moyens qu'il utilisera et aux sacrifices qu'il 
Imposera. Il faut donc applaudir à ce qui est une véritable révo­
lution et encourager M. Bouchard à poursuivre sur la voie qu'il 
s'est tracée. C'est ce dont le Québec a besoin. 

Il faut applaudir d'autant plus que Lucien Bouchard propose 
aux Québécois une voie qui n'est pas celle de l'Ontario, mais 
une démarche où il est possible de rechercher la rigueur sans 
mettre de côté les préoccupations sociales. Cela correspond à 
notre conviction profonde que la seule façon d'assurer la justi­
ce sociale est de débarrasser la collectivité d'une dette qui est 
un véritable boulet. 

SI ces objectifs sont plus que louables, deux inconnues peu­
vent amener à se demander si le discours de Lucien Bouchard 
se traduira en actes. La première interrogation porte sur Lu­

cien Bouchard lui-même, la seconde sur.le parti qu'il s'apprête 
à diriger. 

Commençons par Lucien Bouchard. Le chef bloquiste est un 
homme qui a souvent changé d'Idée dans sa carrière ; à un 
point tel qu'il est parfois difficile de savoir ce qu'il pense e t ce 
en quoi II croit. Ministre démissionnaire d'un gouvernement 
conservateur, il s'est fait, durant la campagne électorale qui a 
mené le Bloc à diriger l'opposition officielle, l'apôtre d'une ré­
duction marquée du déficit, pour aussitôt devenir le critique 
sans nuances des efforts du ministre Martin. Pendant la cam­
pagne référendaire, Il a carrément viré à gauche et décrit la 
souveraineté comme un rempart contre « un vent froid, un 
vent de droite qui souffle du canada anglais pour emporter 
tous nos programmes sociaux ». il annonce maintenant que ce 
vent froid soufflera directement de Québec ! 

Bien sûr. il nous expliquera que sa vision de la réduction du 
déficit n'est pas une vision de droite. Mais c'est vrai de pre­
miers ministres du NPD comme Hartcourt et Romanow, ou de 
Frank McKenna, qui ont éliminé leurs déficits, ou même de Paul 
Martin dont M. Bouchard suit maintenant les traces. 

Pourquoi le croire maintenant ? Parce que son approche est 
celle d'un politicien qui veut faire la « job ». Les premiers minis­
tres qui ont le mieux réussi à assainir leurs finances publiques 
sont ceux qui ont donné l'heure juste. C'est ce que fait M. Bou­
chard en promettant des sacrifices, il y a une autre raison. Le 
pire obstacle à la souveraineté, c'est le déficit d'un Québec 
souverain qui pourrait mener à une véritable catastrophe. M. 
Bouchard le sait. En faisant le ménage maintenant, il lève la 
pire hypothèque sur son option lors d'un éventuel référen­
dum, voilà pourquoi nous prenons au sérieux les engagements 
de Lucien Bouchard. 

il devra aussi composer avec des tensions venant de Tinté-
rieur, ce n'est certainement pas un hasard si Lucien Bouchard 
a planifié sa première intervention majeure Juste avant la te­
nue du Conseil national du P Q , ce week-end. il envoie des mes­

sages précis, qui ne peuvent pas faire autrement que de bra­
quer une tradition parfois gauchisante du parti et provoquer 
les sursauts revanchards que l'on sent chez plusieurs ministres 
et militants péquistes. 

Dans son discours de ce mercredi, on a pu relever de très 
nombreuses flèches à la direction actuelle du P Q et des héré­
sies par rapport à sa doctrine. Par exemple, en rappelant que le 
déficit du solde courant remonte à 1977, comme par hasard, le 
premier budget Parizeau. Son refus de dénoncer la réforme 
Axworthy ou de mett re sur le dos d'Ottawa les problèmes fi­
nanciers du Québec, comme le font les péquistes ad nauseam. 
depuis le 31 octobre. Son refus de prononcer le mot souverai­
neté. Sa façon de décrire durement les retards du Québec en 
éducation, en le comparant aux autres provinces, une hérésie 
quand on sait que cet échec ne peut pas être mis sur le dos 
d'Ottawa. Il a même osé comparer les budgets du Québec à ce­
lui des autres provinces qui ont éliminé leur déficit. 

Mais c'est par sa promesse de ne pas imposer la hausse de 
un pour cent de la TVQ qu'on a pu voir le genre de tensions 
que pourra susciter la venue de M. Bouchard. Cette taxe avait 
été présentée comme une façon de contrer les compressions 
fédérales par l'ex-ministre des Finances, Jean campeau, e t dé­
crite alors stupidement comme le coût d'une victoire du NON. 
La nouvelle ministre, Pauline Marois, qui avait repris l'idée de 
cette taxe, a carrément contredit son futur chef en disant que 
cette hausse est Inévitable. Et si sa venue crée des tensions au 
sein du P Q . Imaginons les réactions des alliés du camp souve­
rainiste, par exemple les centrales syndicales. 

Mais M. Bouchard, dans ces débats prévisibles, dispose d'un 
atout de taille. Les gestes qu'il s'apprête à poser, sur le déficit, 
sur l'éducation ou sur l'emploi, la trêve de deux ou trois ans 
qu'il propose, recueilleront l'appui d'une majorité des citoyens 
du Québec, Indépendamment de leurs options respectives. 

Alain DUBUC 

Les leçons 
de la France 
On a le choix des attitudes face à la crise actuelle en 

France. On peut s'émouvoir devant ce qui ressemble 
de plus en plus à l'autodestruction d'un pays qu'on 

aime. Ou, au contraire, se dire que. les Français étant ce 
qu'ils sont ils n'ont que ce qu'ils méritent. Et se complaire 
dans l'illusion qu'un tel chaos serait impensable au Québec 
ou au Canada. 

Mais on peut aussi observer ce qui se passe 
à Paris en tentant d'en retenir ce qui, mal­
gré les différences de contexte, pourrait 
nous servir de leçon. 

Il est effectivement difficile d'imaginer 
une situation tout à fait semblable ici où 
les Institutions politiques, l'exercice du 
pouvoir, les organisations syndicales, le 
poids des traditions e t les comportements 
collectifs ont peu en commun avec la Fran­
ce. 

Même si, en l'occurrence, ce sont deux projets précis qui 
ont servi de catalyseurs à la présente vague de contesta­
tion —réforme de laide sociale et du régime de retraite des 
cheminots— on est bien forcé de constater que plusieurs 
autres facteurs expliquent l'ampleur de ces manifestations. 
Des Irritants dont les Français s'accommodent en temps 
normal, mais qui rendent for t difficile le dégagement d'un 
nécessaire consensus populaire lorsqu'il s'agit d'affronter 
une situation économique difficile. 

On n'a qu'à voir le statut quasi monarchique de son prési­
dent ; la concentration de leviers de décision aux mains de 
ministres non élus ; la réduction du rôle de l'Assemblée na­
tionale à celui de forum pour des joutes oratoires stériles ; 
l'impossibilité pour les députés ou le public de débattre des 
grands projets de loi avant leur adoption par le cabinet. Au­
tant d'éléments qui ont le don d'alimenter le cynisme et le 
rafc-le-bol des Français qui ont toujours l'impression d'être 
placés devant un fait accompli. 

Duand, en plus, les réformes imposées d'en haut bouscu­
lent des mentalités corporatistes solidement ancrées ou re­
mettent en cause les privilèges —séculaires, mais mainte­
nant abusifs,— de certaines catégories de travailleurs, elles 
deviennent une allumette qu'on craque sur un baril de 
PQudre. Un puissant détonateur sur une charge explosive 
alimentée par la rancoeur de la classe moyenne qui se sent 
leti lndon de la farce. 

C'est également ce qui Incite autant de chômeurs, d'as­
sistés sociaux, de jeunes sans espoir e t autres laissés-pour-
compte dans une société qui se déglingue à descendre 
dans la rue. Bien plus pour exprimer leur mécontentement 
et leur inquiétude que pour se porter à la défense du droit 
sacré des cheminots de prendre leur retraite à cinquante 
arts. Ou celui des trop nombreux employés de l'Etat de con­
tinuer à être les enfants gâtés d'un système que les contri­
buables n o n t plus les moyens de financer. 

C'est la Juxtaposition de ces diverses frustrations —fon­
dées souvent sur des aspirations opposées les unes aux au­
tres— qui est canalisée par des organisations syndicales 
bien rodées. Et qui, en faisant tache d'huile, finit par créer 
un climat social voisin de l'anarchie. 

Même en faisant les distinctions qui s'imposent, il reste 
que, les mêmes causes produisant le plus souvent les mê­
mes effets, le drame de la France peut être riche d'ensei­
gnement. Ne serait-ce que sur le plan des conséquences de 
problèmes auxquels on néglige trop longtemps de s'atta­
quer. Ou celui de l'importance pour les gouvernements, les 
corps intermédiaires, les groupes de pression et les ci­
toyens de se sentir vraiment partenaires dans une démar­
che collective. 

il ne suffit pas, en effet, que les autorités décident un 
beau Jour de faire face à la réalité et de couper sauvage­
ment dans ce qui semblait depuis toujours aller de sol. En­
core faut-Il que les Intéressés sachent de quoi II retourne, 
qu'ils aient l'assurance que tout le monde est appelé à faire 
sa part e t que chacun sache résister au syndrome « Pas 
dans ma cour ! ». C'est beaucoup demander, mais c'est pos­
sible. À condition d'avoir des leaders crédibles, des repré­
sentants syndicaux et patronaux qui évitent la démagogie 
et savent garder la tête froide et une opinion publique 
éclairée. 

On l'a vu avec l'amorce de la réforme de la Santé où, mal­
gré les protestations de groupes d'usagers, le ministre Jean 
Rochon a réussi à maintenir le cap. Surtout parce qu'il a ex­
pliqué le sens de sa démarche à la population qui. quoi 
qu en pensent certaines élites méprisantes, n'est pas assez 
bête pour ne pas comprendre que ça ne peut plus durer. 

C'est une att i tude semblable qu'a déjà adoptée le minis­
tre fédéral des Finances, Paul Martin. Et, selon ce qu'on a 
entendu cette semaine, ce sera celle de Lucien Bouchard 
quand II sera à la tê te du Québec II faut s'en réjouir mais 
aussi se croiser les doigts. Et espérer que les autres interve­
nants jet teront un coup d'oeil sur la France pour éviter de 
commettre ici les même erreurs. 

Pierre CRAVEL 
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Montréal et ses cols bleus : question d'équité 
La Presse publie ici de larges 
extraits de l'intervention du 
maire Pierre Bourque, mardi 
dentier, devant la Commis­
sion parlementaire chargée 
d'étudier le dossier des négo­
ciations entre la Ville de 
Montréal et ses cols bleus. 

our saisir toute l'ampleur 
du dossier de la négocia­

tion avec le Syndicat des cols 
bleus , nous nous devons de 
l'examiner dans son véritable 
contexte. Celui d'une ville qui 
fait face à de sérieux problèmes 
qui entravent son développe­
ment, mais qui a également 
tout le potentiel pour réussir. 

Quand on compare les mé­
nages de Montréal avec ceux 
de la banlieue, on constate que 
les familles montréalaises ont 
des revenus inférieurs de 30 % à 
ceux de leurs voisins (... ) 

Cette réalité des Montréalais 
trouve évidemment son écho 
dans la situation du logement. 
Avec près de 60 % de ses loge­
ments qui ont plus de 35 ans, 
Montréal a connu un taux 
d ' i n o c c u p a t i o n a v o i s i n a n t 
6,8%, en 1994. Au cours des 
derniers mois, la situation s'est 
légèrement améliorée alors que 
ce taux d'inoccupation a ré­
gressé à 6,2 %. 

Autre indice défavorable, la 
part montréalaise du marché 
métropolitain de la valeur des 
constructions neuves a chuté 
dramatiquement au cours des 
dernières années. 

Cette situation difficile du 
marché immobilier se reflète 
également au niveau de l'éco­
n o m i e de M o n t r é a l . Plus que 
toute autre ville. Montréal est 
affectée par le déclw du sec­

teur de l'industrie traditionnel­
le. Dans le seul secteur manu­
facturier, la métropole a perdu 
50 000 emplois depuis 1989. 
L'étalement urbain a aussi un 
effet désastreux sur le dévelop­
pement de Montréal. 

Alors que Montréal connais­
sait une maigre croissance de 
l ' emplo i de 5 %, de 1981 à 
1991, les villes de sa banlieue 
ont profité d'une hausse de 
50 %. 

Les entreprises montréalaises 
doivent également composer 
avec l ' appauvr i s sement de 
Montréal, notamment au cha­
pitre de la fiscalité. En 1994, 
les gens d'affaires de Montréal 
devaient supporter un fardeau 
fiscal 64% plus élevé que ceux 
de la région. Depuis notre arri­
vée à l 'hôtel de v i l l e , nous 
avons toutefois pris des mesu­
res pour réduire cet écart à 
49 % et notre objectif est d'at­
teindre 32% en 1999. 

Ce déséquilibre fiscal a évi­
demment des effets désastreux 
sur la capacité de nos entrepre­
neurs à demeurer en affaires à 
Montréal. En 1994, dans la 
plus importante ville du Qué­
bec, on comptait 18 400 locaux 
industriels vacants. En rédui­
sant la charge fiscale des entre­
prises montréa la i se s , nous 
avons pu rétablir quelque peu 
la situation. En 1995, le nom­
bre des locaux vacants a été ra­
mené à 17 720. Mais cette si­
tuation demeure préoccupante 
( ... ). 

À la Ville de Montréal, nous 
sommes à mettre en oeuvre un 
programme d'embauché de jeu­
nes stagiaires. Du nombre, 40 % 
seraient issus des diverses com­
munautés culturelles de. Mon­

tréal. Si ce programme n'a pas 
encore pris son envol , c'est 
principalement à cause de la 
résistance des syndicats des 
cols blancs et des cols bleus. 

Ce préjugé favorable envers 
les jeunes doit même aller plus 
loin. Il faut que les conven­
tions collectives nous offrent la 
souplesse nécessaire pour enga­
ger davantage de jeunes. 

Ça relève du simple bon sens 
que nous puissions embaucher 
des jeunes pour remplir certai­
nes tâches les fins de semaine 
et durant les périodes de temps 
supplémentaire. De cette ma­
nière, la Vi l le donnerait la 
chance à la relève d'acquérir 
une expérience transférable sur 
le marché du travail et réalise­
rait des économies substantiel­
les ( ... ). 

Si nous demandons davanta­
ge de polyvalence à nos em­
ployés, nous comptons égale­
ment leur fournir les outils 
nécessaires. Nous nous enga­
geons ainsi à leur fournir une 
formation continue qui les ai­
dera à s'adapter aux nouvelles 
réalités de leur travail. 

Mais, avant toute chose, no­
tre mandat est de mettre en 
place les conditions nécessaires 
à la relance de notre économie. 
C'est ce que nous avons entre­
pris de faire avec notre budget 
1996. Pour nous, la relance de 
Montréal devait débuter obliga­
toirement par reprendre le con­
trôle des dépenses municipales. 
C'est ce que nous avons fait en 
coupant près de 61 millions au 
budget de la Ville, soit une ré­
duction de 3,2 % par rapport à 
1995. 

Cela nous a permis de don­
ner un répit aux contribuables 

résidentie ls où près de 80% 
d'entre eux connaîtront une 
baisse de leur compte de taxes 
l'année prochaine. Au niveau 
des gens d'affaires, notre effort 
est encore plus substantiel puis­
qu'ils bénéficieront d'un allége­
ment de leur fardeau fiscal fon-
c ier de l ' o r d r e de 12,3%, 
notamment avec la diminution 
de plus de la moitié de la sur­
taxe. 

En fait, depuis notre arrivée 
à l'hôtel de ville de Montréal, 
c'est plus de 110 millions que 
nous avons injecté dans l'éco­
nomie par le biais d'allége­
ments fiscaux à l'endroit des 
gens d'affaires. (...) 

Aussi fiers puissions-nous 
être, noub sommes néanmoins 
conscients que ce budget ne ré­
glera pas tous les problèmes de 
Montréal (... ). 

Pour y arriver, nous devrons 
tous mettre l'épaule à la roue, 
y compris le Syndicat des cols 
bleus de la Ville de Montréal. 
Pour mon administration, c'est 
une simple question d'équité. 
|e vous rappelle que tant au ni­
veau salarial qu'au niveau de la 
sécurité d'emploi, notre admi­
nistration offre à ses employés 
cols bleus des conditions de 
travail exceptionnelles. Ces ac­
quis ne sont pas remis en cause 
au cours de la présente négo­
ciation. 

Au-delà du conflit de travail, 
il nous faut garder en téte que 
la véritable chance du Québec, 
c'est de pouvoir compter sur 
une ville de calibre internatio­
nal comme Montréal. Il faut se 
rappeler que nous n'en avons 
qu'une seule au Québec. Pour 
que le Québec se développe, il 
faut que Montréal soit prospère 
et dynamique. 



LA PRESSE. MONTRÉAL. SAMEDI 9 DÉCEMBRE 1995 B 3 

OPINIONS 
Et maintenant, que faut-il faire ? ( 1 ) 

Il faut commencer par déminer le terrain des mots ! 
J E A N - P A U L DESBIENS 
• t FRANÇOIS CARON 

Les deux auteurs ont longtemps oeuvré 
dans le domaine de l'éducation. De 
plus, M. Desbiens est un ancien édito-
rialete en chef à La Presse. Nous pu­
blions leur opinion en trois volets, au­
jourd'hui, ainsi que mardi et mercredi 
prochains. 

e soir du référendum, M. Parizeau 
déclarait Verbatim : « C'est vrai, 

c'est vrai. C'est vrai qu'on a été battus 
au fond par quoi ? Par l'argent, pis des 
votes ethniques, essentiellement. » ( La 
Presse, 2 novembre 1 9 9 5 ) À l'heure 
qu'il est, plusieurs millions de mots 
ont déjà été dits ou écrits au sujet de 
cette déclaration. Nous allons en ajou­
ter quelque 5 000. C'est donné ! 

Nous n'entendons pas, cependant, 
revenir sur l'opportunité de cette dé­
claration. Opportunité, c'est-à-dire, se­
lon l 'étymologie : « qui conduit au 
port ». Le contraire d'opportun, selon 
le sens courant signifie : déplacé, fâ­
cheux, déplorable. Par ailleurs, nous 
laissons de côté la moitié de la décla­
ration de M. Parizeau : « On a été bat­
tus par l'argent ». On ne sache pas que 
M. Parizeau a ménagé l'argent du peu­
ple pour colporter et faire colporter 
son référendum. 

Nous disons que la déclaration de 
M. Parizeau était inopportune. Préci­
sons : Elle n'était pas mensongère, car 
il livrait le fond de sa peine. C'était 
Rachel « pleurant son enfant », comme 
dit Matthieu : Et noluit consolari : elle 
ne voulait pas être consolée. Le lende­
main, il disait adieu « aux affaires », 
comme De Gaulle, en 1946. De Gaulle 
est revenu 12 ans plus tard. Il a ramas­
sé le pouvoir, qui traînait par terre. M. 
Bouchard fera la chose. 

La d é c l a r a t i o n de M. Par izeau 
n'était pas fausse, car elle énonçait un 
fait. Mais en politique, les erreurs sont 
bien pires que les fautes. Les erreurs, 
disons-nous ? Pardon ! Un simple lap­
sus. Les « maladies de femmes » de M. 
lohnson lui auront coûté combien de 
voix ? 

Pour essayer de voir un peu clair 
dans toute cette affaire, il convient 
d'établir son vocabulaire, son lexique. 
Car toute cette affaire ne se ramène 
pas à un seul terme. Il s'agit d'une 
question complexe, explosive, piégée. 
Et dans laquelle, veut, veut pas, nous 
sommes embourbés pour un bon bout 
de temps encore. Il s'agit de l'identité 
québécoise. Identité veut dire : perma­
nence dans l'être. Il faut donc déminer 
d'abord le terrain des mots. À part les 
mots, on touche ou on tire. 

On vient de nous demander de tran­
cher par deux mots : un OUI ou un 
NON, une question qui rejoint chacun 
dans son être même. Pour vendre ce 
OUI ou ce NON, on a utilisé un cer­
tain nombre de mots : pays, patrie, so­
ciété, peuple, « nous », les « autres », 
les francos, les « allos », les « de sou­
che », les « pure laine » et, enfin, les 
ethniques. Il faut frotter les mots com­
me on se frotte les yeux, pour y voir 
plus clair. 

Jean-Paul Desbiens 

Les deux signataires de ce texte sont 
aussi « de souche », aussi « laineux » 
qu'il est possible. L'un est né à Méta-
betchouan ( sans l'avoir voulu ), à 500 
pieds du lac Saint-|ean ; l'autre, à côté 
de Shawinigan, sans l'avoir voulu, lui 
non plus. Tout cela remonte à Louis 
XIV, au minimum. Si la chose, c'est-à-
dire l'histoire, avait commencé à Hen­
ri IV, avant qu'il ne se paye Paris par 
une messe, nous serions huguenots. 
Nous nous serions peut-être convertis 
entre-temps, mais qui sait ? 

Voilà nos « credentials », comme di­
sent les ambassadeurs. Nous avons 
chacun nos petits problèmes « identi­
taires », notre ego, notre sur-moi, no­
tre conseil d'administration nocturne, 
notre petit Freud de poche, mais en­
fin, nous n'avons pas de problème 
identitaire en matière politique. 

Lexique 
Dans Genèse de la société québécoise, 

de Fernand Dumont ( Boréal, 1993 ), 
on relève au moins 12 termes diffé­
rents qui ont rapport à notre sujet : 
peuple, pays, État , nation, socié té , 
communauté, collectivité, patrie, popu­
lation, ethnie, race, réserve. À la page 
145, notamment, Dumont écrit : « À la 
Constitution correspond le Peuple. Ce­
lui-ci n'est pas une communauté de 
moeurs ou de langage ni même une 
nation. C'est la collectivité dont le sta­
tut est crée par la Constitution. » À 
l'intérieur de trois lignes, on rencontre 
les termes : peuple, communauté, na­
tion, collectivité. 

État : Dans la liste des termes êmi­
nières plus haut, c'est l'un des plus 
clairs. Nul ne doute, par exemple, que 
la France, la Grande-Bretagne, l'Italie, 
l'Espagne, etc. sont des Etats. L'État 

est la forme ultime de la rationalité 
politique. Il suppose un territoire dé­
terminé, le monopole de la force, la 
reconnaissance ( formelle ou tacite ) 
des autres États. Bref, l 'État frappe 
monnaie, émet les passeports et fourre 
en prison tous ceux qui ne sont pas 
d'accord avec lui. L'ex-Yougoslavie 
était un État ; à l'heure qu'il est, on ne 
sait pas à quels États son démembre­
ment aura donné naissance. Peut-être 
pourrait-on dire que l'État, c'est la- na­
tion ( ou des nations ) plus un gouver­
nement. 

Peuple : Le terme peuple est plus 
difficile à cerner. Il remonte très loin 
dans le temps. Il en est fait mention 
dans la Genèse ( 5 0 , 20 ). Peuple con­
duit à démocratie : le gouvernement 
du peuple, par le peuple, pour le peu­
ple. Le mot peuple comprend tous les 
citoyens d'un État donné, toutes eth­
nies, sexes et couleurs confondus . 
Quand le président des États-Unis 
s'adresse au peuple américain, il ne 
met personne dehors. L'histoire du 20c 
siècle nous a montré qu'un État ne 
coïncide pas nécessairement avec le 
peuple ( ou les peuples ) qu'il contient. 
En décembre 1981, par exemple, au 
moment de l 'affrontement de Lech 
Walesa et de (aruzelski, il était clair 
que l'État polonais et le peuple polo­
nais étaient deux réalités bien diffé­
rentes et même opposées. En fait, de 
1772 à 1918, il n'y avait pas d'Etat po­
lonais. 

Nat ion : Le mot nation a connu 
une fortune agitée. À l'université de 
Paris, du temps de Thomas d'Aquin 
( 1256 ), les étudiants étaient divisés en 
quatre nations. Ce terme référait alors 
à la langue et à l'origine géographique. 
On distinguait la nation française, la 
nation normande, la nation picarde, la 
nation allemande. Mais l'unification 
politique et linguistique des régions 
correspondantes était loin d'être réali­
sée. Il est à noter que les communau­
tés autochtones se distinguent entre el­
les par leur nat ion respect ive. Au 
Québec, on reconnaît officiellement 
11 nations autochtones. Cette « recon­
naissance » s'est faite sous le gouverne­
ment de René Lévesque. Avant 1918, 
l'État autrichien était composé de plu­
sieurs nations, et la nation polonaise 
relevait de trois États différents. C'est 
assez dire que nation, patrie. État sont 
non seulement trois concepts diffé­
rents aux plans juridique et politique, 
mais qu'ils signifient trois réalités vé­
cues différemment par les individus et 
par les peuples. Les États baltes, sup­
primés par la force, en 1941 , sont 
maintenant trois États indépendants. 
Entre-temps, les trois peuples, les trois 
patries, ont survécu. La racine profon­
de du mot nation, c'est : naître, engen­
drer. Il y a donc une parenté entre na­
tion et patrie. Toutefo is , le terme 
patrie est plus concret que celui de na­
tion. De Gaulle envisageait « l'Europe 
des patries ». Il ne disait pas l'Europe 
des na t ions . Déjà qu ' i l par la i t de 
l'ONU comme d'un « machin » ! 

Pays : Quand on demande à quel­
qu'un de quel pays il est, il repond en 
nommant le pays dont il est citoyen. Il 
sort son passeport. Certes, c'est un État 

qui reconnaît ses citoyens, mais il ne 
vient pas à l'idée de demander a un 
homme de quel État il est. Le Cana­
dien errant parcourait en pleurant des 
pays étrangers. Il ne parcourait pas des 
nations ni des États. Et, s'adressant au 
« courant fugitif », il lui disait roman­
tique ment : « S i tu vois mon pays ... 
Va dire à mes amis ... » Si l'on nous 
demande de quel pays nous sommes, 
nous pouvons répondre deux ou trois 
choses différentes, selon notre humeur 
ou selon ce que nous devinons dans la 
question de l'interlocuteur. Nous pou­
vons répondre, sans créer d'équivoque, 
que notre pays, c'est le Lac-Saint-|ean, 
la Mauricie, le Québec, le Canada. La 
Bolduc chantait : « La Gaspésie, c'est 
mon pays... » Il n'y a pas non plus 
d'équivoque quand Vigneault chante : 
« Mon pays, c'est l'hiver ». Sauf qu'un 
bon demi-mill ion de Québécois se 
poussent au Sud dès qu'ils le peuvent, 
avant ou après leur retraite. Les moi­
neaux et les vieilles corneilles « toffent 
la run au pays ». 

Collectivité : Robert donne simple­
ment : « Ensemble d'individus groupes 
naturellement ou pour atteindre un 
but commun. » Dans la série de termes 
que nous passons en revue, le terme 
collectivité est le plus abstrait, le plus 
sec, le plus neutre, le plus déraciné. 
Nous n'avons ni la volonté ni le senti­
ment d'appartenir à une collectivité. 

Communauté : Ce terme a une his­
toire et une signification très riches, 
en particulier dans le domaine reli­
gieux. Quand on parle d'une commu­
nauté religieuse, on sait très bien ce 
que l'on dit. On dit aussi : Commu­
nauté économique européenne. Ou en­
core : les communautés ethniques. 

Race : Le terme race fait référence 
au sang, à la biologie. Sauf dans des 
expressions plus ou moins coléreuses 
( exemple : la race des mécontents ; la 
race des musiciens ; race de monde ) 
ou bien en un sens très large et discu­
table ( la race blanche, la race jaune ), 
le terme race est discrédité en politi­
que depuis l 'aventure nazie. Ici au 
Québec, on sait que l'emploi de ce ter­
me dans l 'oeuvre de Lionel Groulx 
cause quelques embarras à ses héritiers 
intellectuels. Il en a causé récemment 
à M. Lucien Bouchard, quand il a par­
lé du taux de fertilité des Québécoises 
de race blanche. 

Ethnie : Le Robert donne : « Ensem­
ble d'individus que rapprochent un 
certain nombre de caractères de civili­
sation, notamment la communauté de 
langue et de culture. L'ethnie française 
englobe la Belgique wallonne et la 
Suisse romande. » En ce sens, le terme 
est pratiquement désuet. Par contre, la 
plupart des pays africains sont compo­
sés de multiples ethnies. Mais, ici en­
core, l'histoire récente est en train de 
disqualifier ce terme en matière politi­
que. La « purification ethnique » prati­
quée dans l 'ex-Yougoslavie ( et au 
Rwanda, non ? ) n'est pas précisément 
une recommandation ! 

Populat ion : Population vient de 
peuple. Il désigne un ensemble d'indi­
vidus, sans distinction de sexe, d'âge 
ou d'origine, qui habitent un territoire 
commun. Il a un sens d'abord démo­

graphique. On dit correctement : po­
pulation de la terre, d'un pays, d'une 
ville, d'un quartier. On peut dire : la 
population du Québec est de 7 mil­
lions d'habitants. Mais dire : la popu­
lation québécoise, serait méprisant. 
Autant dire populace ! 

Patrie. Patrie vient de père. Et la 
langue vient de la mère. On dit : lan­
gue maternelle. Le mot patrie impli­
que donc une référence directe a la fa­
mi l le . En un sens plus é tendu, il 
désigne « l'ensemble de ces biens liés à 
un territoire, une langue, des institu­
tions, des coutumes, une culture, un 
mode de vie, etc. qui permettent a 
l'homme de réaliser l'exigence de tout 
être vivant : l'enracinement dans l'es­
pace et dans le temps, par le lien avec 
un passé et une lignée généalogique 
qui explique le présent. Considérée 
ainsi dans son essence, la patrie, com­
me la famille, interesse directement la 
vie morale. La patrie est une valeur 
morale. » ( enclyclopédie Catholicis­
me ) Alain disait : « La sagesse est d'ac­
corder a la patrie ce qu'on lui doit 
strictement, sans se livrer jamais à cet 
amour fanatique qui écrase tous les au­
tres sentiments. » 

Société : « Ensemble des individus 
entre lesquels existent des rapports du­
rables et organises, le plus souvent éta­
blis en institutions et garantis par des 
sanctions. » ( Robert ) La vie en société 
est une exigence de la nature humai­
ne. L'existence et le développement de 
la personne excèdent les capacités in­
dividuelles. Hegel voit dans la société 
l'effet d'un processus dialectique et na­
turel qui a pour fin la création d'une 
personnalité morale : l'État. L'histoire 
récente, toute récente, encore rouge et 
chaude, comme le sang ; l'histoire, de­
puis la chute du mur de Berlin, en 
avril 1989, et la dissolution officielle 
de l'URSS ( le 8 décembre 1991 ) nous 
montre que, même sous le plus terrible 
couvercle que l'on puisse imaginer, la 
permanence des peuples et des patries 
se manifeste dès que l'on fait sauter le 
couvercle de la marmite. En l'occur­
rence, ce serait une impropriété de ter­
me de parler de société. Les Croates, 
les Bosniaques, les Serbes, les Armé­
niens, Charles Aznavour, Nana Mous-
kouri, les Kurdes, les Macédoniens, les 
Azéris, les Tchèques, les Slovaques, les 
deux groupes irlandais, et nous en pas­
sons des dizaines, sont autre chose que 
des sociétés. Au demeurant, qu'on ces­
se de nous beurrer avec la tarte à la 
crème de la « société distincte ». Si A 
est distinct de B, l'inverse est aussi 
vrai. 

Réserve : Le terme « réserve » dési­
gne les territoires accordés aux Auto­
chtones en vertu de la loi ( fédérale ) 
sur les Indiens ( 1876 ). Dans la lecture 
qu'il fait de la genèse de la société 
québécoise, Dumont emploie le terme 
« réserve », et toujours en caractères 
italiques. En clair, depuis la Conquête 
jusqu'à l'Acte de l'Amérique britanni­
que du Nord, tout l'effort des « A n ­
glais » aurait consisté à vouloir enfer­
mer les Québécois dans une grande 
« réserve ». 

A SUIVRE MARDI 
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Urgence « éthique » au Québec « ethnique » 
« Faisons le ménage de notre maison commune » 

M A U R I C E C H A M P A G N E 

L'auteur f s t écrivain. 

lomme il est tentant de dresser des bilans et 
Ide recenser les situations nombreuses où, 

tantôt la majorité francophone du Québec, tantôt 
le Québec tout entier, et surtout, nos chefs politi­
ques, qu'il s'agisse d'un René Lévesque ou d'un 
Robert Bourassa, d'un lacques Parizeau ou d'un 
Lucien Bouchard, ont été accusés de toutes parts, 
de « nazisme », d'« Hitlérisme », de « fascisme », 
que ce soit pour mettre en cause l'indispensable 
loi 101, notre tranquille et précautionneux natio­
nalisme, notre droit fondamental d'être reconnu 
comme peuple ( et non par le diminutif de socié­
té distincte ), ou même lorsqu'il s'agit de déve­
lopper nos ressources naturelles et hydroélectri­
ques. 

Comme il est tentant de dénoncer la facile dé­
viation intellectuelle d'un nombre incroyable de 
personnes et de groupes qui ont fait dire à Mon­
sieur Parizeau qu'il avait pointé « le » vote ethni­
que alors qu'il a parlé « des » votes ethniques. 
Des votes ethniques pourtant décrètes en pleine 
campagne référendaire par des porte-parole de 
trois de nos plus importantes «communautés na­
tionales » — je parle de « communautés nationa­
les » pour désigner les groupes que le Québec dé-
bonnaire a identifiés comme «communautés 
culturelles », mais qui en vertu du droit interna­
tional et du langage universel sont des minorités 
ethniques —. 

Comme il est tentant, enfin, de suivre ce pro­
fesseur émérite de l'Université de Calgary, Kai 
Nielsen, qui a recensé une avalanche d 'injures 
dans la presse canadienne contre le Québec de 
« la purification ethnique » qu'aurait mis à dé­
couvert le discours de Monsieur Parizeau le soir 
du 30 octobre ( « English press reacted irresponsi-
bly to Parizeau », The Gazette, 21 novembre 
1995) . Mais, ne cédons à aucune de ces tenta­
tions. Car, au-delà de tous examens et toutes ana­
lyses, le « temps est venu d'opérer un virage ma­
jeur , pour les Québécois de ' souche ' et les 
'ethnies' », comme l'a montré dans un remarqua­
ble article, Giuseppe Sciortino. membre du Con­
seil exécutif du Parti québécois ( La Presse, 29 
novembre 1995 ). Et. dans la réflexion apolitique 
qui suit, je voudrais partager la voie dégagée par 
Me Sciortino. 

Il y a de toute évidence urgence « éthique » au 
Québec « ethnique ». Lt le Québec est ethnique à 
sa souche, par toutes les fibres de son histoire. 

par les choix politiques canadiens, et, plus que 
jamais, par la décroissance démographique de la 
majorité et de ses changements radicaux de va­
leurs égales à l'égard de la famille et du couple. 
Soyons francs et lucides là-dessus ! 

Dans l'immédiat, je suggère une problématique 
pour un plan d'action collectif à irois niveaux. 
Premièrement, il est temps de se donner une en­
tente éthique sur le vocabulaire à utiliser pour 
décrire la réalité ethnique et ses corollaires so­
ciaux et politiques majeurs. Pourraient adhérer à 
une telle entente, les partis politiques du Québec, 
les communautés nationales, et même, les médias 
( car cela peut être concilié avec leur liberté d'ex­
pression ). 

Deuxièmement, et simultanément à la premiè­
re opération, il faudrait avoir le courage de faire 
l'analyse de données incontournables à cette dé­
marche éthique-ethnique, telle que : l'identité 
québécoise, la loi 101, l'abc des droits individuels 
et collectifs, la question autochtone, le rôle parti­
culier de la minorité d'expression anglaise entre 
la majorité et les autres minorités, la relation en­
tre démographie, politique familiale et l'immi­
gration et le vocabulaire politique même, par 
rapport auquel une grande partie de la popula­
tion est encore en pleine confusion, même 
lorsqu'il s'agit de faire les distinctions essentiel­
les entre le droit à l'autodétermination du Qué­
bec et les autres dimensions de la souveraineté. 

Troisièmement, il faut poser des gestes con­
crets et visibles pour intensifier l'appartenance 
québécoise des Québécois et des Québécoises de 
toutes origines ethniques. 

La première chose à faire : s'interdire, de part 
et d'autre, le vocabulaire de racisme, les accusa­
tions d'ethnocentrisme, la classification ethnique 
des Québécois, etc. Faisons le ménage de notre 
maison commune. Là-dessus, on pourrait se don­
ner un comité intelligent de surveillance et capa­
ble d'affectivité sociale. 

Mais l'essentiel de cette opération d'éthique du 
vocabulaire serait de s'entendre sur quelques dé­
finitions majeures. Exemples : Qu'est-ce qu'un 
« Québécois » en 1995 ? Qu'est-ce que l'« identi­
té » québécoise ? Pourquoi parler de « commu­
nautés culturelles », alors que le monde entier et 
le droit international parlent de minorités et de 
majorités ? Quand employer « peuple » ? Quand 
employer « nation » ? Quelles différences faire 
entre « interculturel » et « multiculturel » ? Entre 
« intégration » et « assimilation » ? Etc, etc. 

l'ai e numéro précédemment plusieurs des don­
nées incontournables pour accomplir la démar­

che éthique que je propose. Voici, par exemple, 
un é lément majeur à considérer dans ce t te 
perspective sur le rapport fondamental qui existe 
entre l'identité québécoise et la loi 101, deux des 
principales données incontournables. 

Pourquoi ne pas valoriser, au lieu de la taire, 
notre identité paradoxale de « majeritc-mincri 
taire », qui tient à l'ambivalence de la réalité lin­
guistique. Le français, en effet, qui est le vecteur 
principal de notre réalité de majorité et de notre 
statut de peuple, est en même temps ce qui fait 
de nous une minorité, dans un rapport socio-lin­
guistique de 1 à 50 sur le continent nord-améri­
cain. 

Dans ce contexte, peut-être avons-nous eu tort 
de présenter trop triomphalement la loi 101 et 
d'en faire la « Charte » de la majorité, alors 
qu'en fait elle constitue pour la majorité un pro­
gramme de rattrapage et d'accès à l'égalité. 

Après dix-huit ans d'application de la loi 101, 
il faut mieux savoir justifier l'éthique de la loi 
101 et l'appuyer sur le droit international en 
fonction du cas unique que représente le Québec 
dans le monde. Toutes les minorités du Québec 
doivent comprendre la situation sociolinguisti-
que du Québec, la minorité d'expression anglaise 
en tete, car elle a un devoir d 'exemplarité à 
l'égard du soutien au Québec français devant les 
allophones. Il y a là, donc, une éthique de réci­
procité à partager, au coeur de ce que nous pou­
vons nous apporter comme soutien mutuel, majo­
rité et minorités. 

Il faut nommer et mettre en valeur, comme 
« Québécois et Québécoises », tous ceux et toutes 
celles des « nôtres », personnes, groupes, institu­
tions qui contribuent au bien commun du Que-
bec et à l'essor d'une activité humaine par leur 
talent et leur compétence, quelle que soit leur 
origine ethnique, intrinsèque à leur identité de 
citoyen et citoyenne du Québec. En tète d'une 
longue liste de non-dit, qui sait, par exemple, 
que l'Université McGill a donné cinq prix Nobel 
au Québec et au monde ? 

On doit redire, bien sûr, que dans la gestion 
de la chose publique, gouvernementale et privée, 
comme dans les leaderships sociaux, en milieu de 
travail, dans le monde communautaire, dans les 
affaires, dans le monde professionnel, il faut voir 
davantage de Québécois et de Québécoises de 
toutes origines ethniques. 

Les médias ont un rôle éthique majeur à jouer 
dans la façon dont ils présentent le débat de so­
ciété quant aux rapports entre la majorité et les 
minorités, dans la valorisation de l'identité que-

Maurice Champagne 

bécoise des membres des minorités et dans le re­
crutement ou l'assignation des journalistes 

Le monde de l'éducation, à tous les niveaux, 
devrait mettre en oeuvre toutes sortes de moyens . 
pour illustrer et développer le sens de la compli­
cité québécoise et humaniste entre Québécois de 
diverses originev 

le vois très bien un Guy Bouthillier et un Mar­
co Micone. un Charles Taylor et une Josée Le-
gault. une Micheline Labelle et une Agnès Gru-
da, une Miche l l e Rouleau et une Monique 
Simard, une Nicole Boudreau et un Bernard 
Cleary, faire avancer ensemble la cause de l'iden­
tité québécoise en mouvance, et surtout peut-
être, l ' indispensable connaissance des signes*-* 
culturels propres aux races, aux ethnies, aux 
communautés nationales, aux peuples. Et ici en­
core on pourrait couvrir des pages et des pages 
d'autres exemples de choses à faire 

|e suis convaincu que si les Québécois et les 
Québécoises d'autres origines que canadienne-
française acceptaient seulement de nous donner 
la main comme peuple et de faciliter le dévelop­
pement du Québec collectivement et institution-
nellement français — mais qui assure aux indivt- • 
dus la maî t r i se d 'au moins une deux ième 
langue —. nous serions légion au sein de la ma 
joriie à vouloir être partenaires d'une identité 
québécoise enrichie de complicité et de convivia­
lité pluriethniques. 

t 
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Gerald Hannon: criminel ou martyr? 
Prostitué avoué, le professeur réclame la 

légalisation de la pédophilie 
P A S O U A L E T U i t l D i 
collaboration spécial* 

TORONTO 

n l'appelle le prof-pute. Certains 
l'accusent de promouvoir un 

acte criminel abominable : l'agression 
sexuelle des enfants. D'autres le per­
çoivent comme un intellectuel persé­
cuté pour ses opinions inorthodoxes, 
un martyr qui doit être défendu, pour 
garantir le respect de la liberté uni­
versitaire et de la liberté d'expres­
sion. 

Chose certaine, Gerald Hannon est 
un cas. Un cas qui force le monde 
universitaire à s'interroger sur le rôle, 
les droits et les devoirs des responsa­
bles de l'enseignement supérieur. 

Voici les faits : Hannon, professeur 
de journalisme à temps partiel à 
l'Université polytechnique Ryerson et 
journaliste-pigiste, a été suspendu 
avec salaire il y a deux semaines, 
après avoir admis à un reporter du 
Toronto Sun qu'il se prostituait pour 
arrondir ses fins de mois. L'Universi­
té enquêtait déjà sur les agissements 
de son chargé de cours, après qu'une 
chroniqueur du Sun l 'ai t accusé 
d'avoir fait la promotion de la pédo­
philie en classe. 

Hannon est l'auteur de deux arti­
cles sur ce sujet délicat, publiés en 
1977 et en 1994. Il y soutient que les 
relations sexuelles entre hommes et 
garçons ne sont pas toujours nuisibles 
à l'enfant et il réclame leur légalisa­
tion. Hannon reconnaît avoir fait 
part de ses opinions à quelques repri­
ses à ses étudiants, mais dans un con­
texte strictement journalistique, pour 
aborder la question de la controverse 
dans l'écriture. 

Prostitué, pro-pédophile... le per­
sonnage semble sinistre, mais son ex­
trême candeur et son excentricité le 
rendent difficile à saisir et à caricatu­
rer. En entrevue à La Presse, Hannon 
refuse de s'autoflageller : « le n'ai pas 
honte de ce que je fais, au contraire, 
l'en suis fier et je n'ai aucune objec­
tion à ce que ça se sache. Mais c'est 
probablement trop demander à la di­
rection de rUniversité( ... ) M'imagi-
ner au lit, avec un banlieusard marié, 
ça a dû les traumatiser complète­
ment. » 

Gerald Hannon est un cas. un cas qui force le monde universitaire à s'Interroger sur le rôle, les droits et les devoirs des responsables de 
renseignement supérieur. 

Âgé de 51 ans, Hannon soutient 
que les enfants et les adolescents ne 
l'intéressent pas sexuellement. Défen­
dre les pédophiles, pour lui, relève 
avant tout de l'exercice intellectuel et 
journalistique : « Je ne nie pas l'exis­
tence des enfants violentés sexuelle­
ment. Ce qui m'enrage, c'est qu'on 
ignore délibérément l'autre facette de 
cette réalité ; ces hommes parfaite-

; ment normaux aujourd'hui, qui ont 
vécu des relations sexuelles consen-

! tantes et enrichissantes avec des adul­
tes pendant leur enfance. Ils existent, 
j'en connais plusieurs, mais on refuse 
de les écouter. » 

Des défenseurs 
Malgré des prises de positions con­

sidérées révoltantes par plusieurs, Ge­
rald Hannon ne manque pas de dé­
fenseurs, à commencer par une 
majorité de ses propres étudiants. 

Brett Dawson a suivi son cours de 
journalisme à la pige l'an dernier. 
« Gerald est un merveilleux profes­
seur, stimulant, rigoureux, qui m'a 
beaucoup appris sur l'écriture et le 
journalisme. Et je ne l'ai jamais en­
tendu parler de pédophilie pendant 
son cours. De toute façon, pourquoi 
ses opinions personnelles et sa vie 
privée devraient-elles l'empêcher 
d'enseigner ? C'est complètement ri­
dicule. » 

Aucun étudiant n'a d'ailleurs dépo­
sé de plainte contre lui, ce qui com­
plique la position de l'Université, 
d'après le syndicat des chargés de 
cours. Le recteur de Ryerson, Claude 
Lajeunesse, refuse de se prononcer 
sur l'affaire, sauf par l'intermédiaire 
d'un communiqué précisant que le 
mandat de l'enquête sera de détermi­
ner si la conduite de Gerald Hannon 
est digne d'un membre du corps pro­
fessoral de l'Université. 

Au-delà des qualités d'enseignant 
de Gerald Hannon, sa suspension 
pose au moins deux questions essen­
tielles à la définition de la liberté 
académique et de ses limites : doit-on 

tenir compte de la vie privée et des 
opinions personnelles d'un professeur 
dans l'évaluation de sa performance ? 
Et par extension, l'enseignant univer­
sitaire doit-il être un modèle pour ses 
étudiants ? 

Pour la journaliste Judy Steed, au­
teur d'un livre sur le drame des en­
fants agressés sexuellement, l'Univer­
sité Ryerson a pris la seule décision 
possible : « Hannon a perdu contact 
avec la réalité. Ses opinions sur la pé­
dophilie prouvent qu'il est un mau­
vais journaliste, parce qu'il choisit de 
ne tenir aucun compte des évidences. 
La recherche actuelle établit hors de 
tout doute que les pédophiles causent 
un tort immense à leurs victimes. 
Même s'il existe de rares exceptions à 
cette règle, Hannon laisse l'arbre lui 
cacher la forêt. » Elle le compare au 
suprémaciste blanc Ernst Zundel, 
l'éditeur qui soutient que l'holocauste 
n'a jamais eu lieu. 

Les objections de Judy Steed se per­
dent cependant dans un raz-de-marée 
pro-Hannon : son syndicat, l'Union 
des écrivains, et de nombreux collè­
gues de son propre département et 
des deux autres grandes universités 
torontoises l'ont défendu publique­
ment. ( Par contre, les porte-parole 
des organismes homosexuels sont de­
meurés silencieux ; plusieurs leaders 
gais estiment qu'il nuit à l'image de 
la communauté gaie. ) 

Une chasse aux sorcières 
Pour Jack Granatstein, professeur 

d'histoire à l 'Université York et 
membre de la Société pour la liberté 
académique, Gerald Hannon est victi­
me d'une chasse aux sorcières : « Il 
n'existe aucune raison pédagogique 
pour justifier sa suspension ; la direc­
tion de Ryerson a paniqué, tout sim­
plement. A l'université, rien n'oblige 
le professeur à montrer l'exemple en 
matière de vertu ou de morale, parce 
que nous enseignons à des adultes, et 
pas à des enfants de huit ans. 

L'universitaire doit être un modèle 
d'érudition, un exemple dans son tra­
vail de recherche et c'est tout. L'uni­
versité existe pour développer le sens 
critique des étudiants, pour leur mon­
trer à penser et à se méfier des idées 
reçues. » 

Hannon lui-même pousse cette lo­
gique à l'extrême, en avançant que 
tous les sujets, aussi tabous soient-ils, 
.peuvent - et doivent - être discutés 
durant les cours. Il n'hésiterait pas, 
par exemple, à inviter un Ernst Zun­
del dans sa classe de journalisme 
« l'enseigne le scepticisme à mes étu­
diants. La meilleure façon de dégon­
fler des théories absurdes comme cei-
le de la r e m i s e en c a u s e de 
l'holocauste, c'est d'en débattre ou­
vertement. Inversement, le meilleur 
moyen de rendre une idée attrayante, 
c'est de refuser d'en parler. » 

Mais au moins un partisan de la li­
berté universitaire refuse de le suivre 
jusque-là. Jack Granatstein rappelle 
que le concept de liberté universitaire 
a le dos large, mais qu'il n'est pas 
sans limites : « On ne peut pas ensei­
gner des choses manifestement faus­
ses. Tous les professeurs ont droit à 
leur opinion, si malhonnête soit-elle ; 
ce qui ne les autorise pas à transmet­
tre n'importe quoi aux étudiants. » 

Pour le moment, Gerald Hannon 
ne transmettra rien du tout à ses étu­
diants, car l'avis de suspension lui in­
terdit tout contact avec eux. Il a dé­
posé un grief contre Ryerson, où il 
enseigne depuis cinq ans, en se plai­
gnant de ne pas connaître les motifs 
exacts de sa suspension. Quels que 
soient les résultats de l'enquête, il 
pourrait perdre son emploi en mai 
prochain, à la fin de son contrat, si la 
direction de l'Université demande à 
un professeur titulaire de récupérer sa 
charge de travail. 

« Ce serait dommage, soupire-t-il, 
parce que j'aime enseigner et que le 
journalisme à la pige paie plutôt 
mal. » Chose certaine, il n'a pas l'in­
tention d'abandonner son autre sour­
ce de revenu, du moins pas pour le 
moment: « Mais j 'ai 51 ans. Soyons 
réaliste, ma part du marché rétrécit à 
vue d'oeil... » 

Le rôle oublié du « héros de Dieppe » 
En 1943, le général Ménard participait à la libération 

de Vile de Kiska, dans les Aléoutiennes 

ares sont les Québécois férus 
d'histoire militaire qui n'ont pas 

entendu parler du brigadier-général 
Dollard Ménard, le « héros de Diep­
pe », cinq fois blessé lors du raid 
meurtrier du 19 août 1942. 

Ce que la plupart ignorent c'est 
qu'à peine un an plus tard, à la tète 
cette fois d'un autre régiment cana­
dien-français, le Régiment de Hull, il 
participa à la libération du dernier 
bastion japonais dans le nord du Pa­
cifique, à Kiska, dans les lies Aléou­
tiennes. 

La délégation canadienne que pilo­
te actuellement le secrétaire d'État 
aux Anciens combattants, Lawrence 
MacAulay, profite de son séjour en 
Extrême-Orient pour souligner cette 
page oubliée de notre histoire militai­
re. 

En 1942, les Japonais tentèrent en 
effet d'étendre leur hégémonie vers 
l'Amérique du Nord. En juin 1942, 
les troupes nippones débarquèrent 
dans les îles Aléoutiennes américai­
nes d'Attu et de Kiska, au large de la 
côte de l'Alaska. Le 20 juin, un sous-
marin japonais bombarda même le 
phare d'Estevan sur la côte ouest de 
l'île de Vancouver. À notre connais­
sance, il s'agit de la seule attaque ja­
ponaise contre des installations cana­
diennes. 

Quoi qu'il en soit, même si les 
Aléoutiennes se trouvaient à 3 000 ki­
lomètres de Vancouver et que l'atta-

Cinq fols Messe lors du raid meurtrier du 19 août 1942 à Dieppe, le briga­
dier-général Dollard Ménard participait, un an plus tard, à la libération du 
dernier bastion japonais dans le nord du Pacifique, l'île de Kiska. dans les 
îles Aléoutiennes. 

que contre le phare se voulait davan­
tage, une bravade qu'autre chose, le 
Canada ne pouvait ignorer la menace. 

C'est la raison pour laquelle le Ca­
nada affecta deux divisions et d'im­
portantes forces aériennes et navales 
à la défense de la côte Ouest et que 
les Américains dépéchèrent des ren­
forts en Alaska. C'est d'ailleurs pour 
cette raison que fut construite la rou­
te de l'Alaska à travers des milliers 
de kilomètres de forêt vierge. 

Un deuxième front 
En 1943, les Américains entrepri­

rent une campagne en vue de repren­
dre possession d'Attu et de Kiska. Le 
Canada envoya une brigade d'infante­
rie, parmi laquelle figurait le Régi­
ment de Hull, commandé par le bri-
g a d i e r - g é n é r a l M é n a r d , a l o r s 
lieutenant-colonel, ainsi que des for­
ces navales et aériennes. Les Japonais 
se battirent pour conserver Attu, mais 
lorsque les forces canado-américaines 
débarquèrent sur Kiska, ils constatè­
rent que les Japonais avaient quitté 
l'île quelques jours plus tôt. 

Aujourd'hui, cette libération est 
oubliée mais, comme l'avait expliqué 
à La Presse le général Ménard, l'évé­
nement, une fois connu, avait fait à 
l'époque les manchettes. Le Droit, 
quotidien de l'Ont?ouais d'où venait 
le Régiment de Hull, avait titré : « Le 
Canada combat sur un deuxième 
front ». 

L'annonce de l'invasion de l'île fût 
faite au Château Frontenac de façon 
spectaculaire par Churchill, Roosevelt 
et Mackenzie King, alors réunis en 
conférence au sommet. Elle fit la 
manchette des journaux canadiens, 
américains et britanniques les jours 
suivants. 

Environ 20% des forces alliées qui 
envahirent Kiska le 15 août 1944 
étaient canadiennes. Le Régiment de 

Hull du brigadier-général Ménard fai­
sait partie de la 8* division canadien­
ne, commandée par le major-général 
Pearkes qui, plusieurs années plus 
tard, devait servir en tant que minis­
tre de la Défense dans le cabinet Die-
fenbaker. 

De tous les fronts de guerre éloi­
gnés et sauvages, la petite lie de Kis­
ka, brumeuse et perdue dans les eaux 
du nord du Pacifique, est probable­
ment la moins connue et la moins 
spectaculaire de toutes. Comme l'écri­
vaient les journaux du temps, en dé­
barquant à Kiska, les Canadiens ont 
trouvé de la boue, de la brume, un 
paysage désertique, mais pas un seul 
japonais. 

C'était la première fois que les Ja­
ponais retraitaient sans se battre. En 
effet, Ménard et ses hommes trouvè­
rent l'île déserte, les Japonais, qui se­
lon les évaluations des services de 
renseignements étaient entre 6 000 et 
10000 à Kiska, l'ayant évacuée com­
plètement quelques heures avant l'ar­
rivée de l'armada canado-américaine. 

Le lieutenant-colonel Ménard com­
manda ensuite, à titre intérimaire, la 
13* brigade d'infanterie à Kiska d'oc­
tobre 1943 à avril 1944. Il ne fut tou­
tefois promu général de brigade de 
façon permanente que beaucoup plus 
tard. 

Mais après avoir été, en 1942, le 
plus jeune lieutenant-colonel de l'Em­
pire britannique à titre de comman­
dant des Fusiliers Mont-Royal lors du 
raid de Dieppe, le futur général Mé­
nard devenait, à Kiska l'année sui­
vante à la téte du Régiment de Hull, 
« le plus jeune commandant de ba­
taillon dans l'Empire où le soleil ne 
se couchait jamais ». 

Ce reportage a été réalisé avec la collaboration 
du Secrétariat d'état aux Anciens combattant*. 

\ 
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L'union du bloc atlantique refait surface 
Le Canada pourrait compter quelques provinces de moins en 1997 

C Ê R A L D L IBLAMC 

Le Canada comptera 
en janvier une nou­

velle composante, puis* 
que les Territoires du 
Nord-Ouest seront alors 
divisés en deux entités, 
Tune contrôlée par les 
Inuit et l'autre par les 
Cris. 

Il faut aussi se faire à l'idée qu'il 
n'y aura peut-être plus dix mais nuit 
ou sept provinces, lors de la rencon­
tre de 1997, où l'on doit revoir la for­
mule d'amendement à la Constitu­
tion. 

Deux députés libéraux d'Ottawa, 
Ron MacDonald, de Dartmouth, et 
George Rideout, de Moncton, vien­
nent en effet de relancer le projet 
d'union du bloc atlantique, en ras­
semblant une vingtaine de personna­
lités, à Truro, petite ville de loyalistes 
depuis la déportation de 1755, en 
Nouvelle-Ecosse, à la frontière du 
Nouveau-Brunswick. 

Le comité promoteur du projet 
comprend également Roger Ouellette, 
ancien président de la Société natio­
nale des Acadiens, Paul Daigle ( un 
anglophone ) de la Chambre de com­
merce de l'Atlantique et la sénatrice 
Brenda Robertson. 

Un peu comme le séparatisme qué­
bécois, l'union des provinces atlanti­
ques refait sans cesse surface, sans ja­
mais abou t i r mais sans j a m a i s 
disparaître complètement. 

En 1964, les premiers ministres du 
Canada étaient réunis pour le cente­
naire de la rencontre de Charlotte-
town qui avait donné naissance au 
Canada. Louis Robichaud avait alors 
rappelé que la rencontre historique 
de Charlottetown avait d'abord été 
convoquée pour envisager l'union des 
trois provinces maritimes. 

Il avait convaincu ses collègues de 
confier à John Deutsch la présidence 

d'une commission d'enquête sur le 
sujet. Le rapport Deutsch, dévoilé en 
1970, évoquait trois hypothèses ( la 
coopération informelle, la coopéra­
tion formelle et l'union politique ) et 
recommandait de suivre la troisième 
option. 

Le rapport prit le chemin des ta­
blettes et l'on se contenta d'institu­
tionnaliser la rencontre annuelle des 
premiers ministres des trois provinces 
qui a, récemment, produit certains ré­
sultats : levée des barrières pour les 
contrats octroyés par le secteur public 
et uniformisation du programme des 
écoles. 

Formé dans le sillage de Robi­
chaud, Doug Young, l'actuel ministre 
des Transports à Ottawa, a vaine­
ment tenté de ressusciter l'idée du­
rant les années 80, au moment où il 
dirigeait le Parti libéral du Nouveau-
Brunswick. Toujours partisan de 
l'union, le ministre Young croit que 
seule la volonté populaire permettra 
de contourner les obstacles. « Ce ne 
sont certes pas les sous-ministres de 
l'Éducation qui se battront pour dis­
paraître, même si l'on se trouve dans 
la région la plus gouvernée du pays. » 

Truro ou Moncton 
Truro sera-t-clle la nouvelle capita­

le du bloc atlantique. Jamais, répon­
dent les Acadiens, pour qui Moncton, 
bilingue et centrale, est le choix natu­
rel de la nouvelle capitale. On entend 
déjà les hauts cris s'élever dans les ca­
pitales actuelles : Fredericton, Halifax 
et Saint-Jean de Terre-Neuve. La plus 
petite, Charlottetown, espère se glis­
ser entre les grandes. 

Comment partager la dette, plus 

Çrononcée en Nouvelle-Ecosse et à 
e r r e - N e u v e q u ' a u N o u v e a u -

Brunswick et à l ' l l e -du-Pr ince-
Édouard ? 

Aura-t-on le temps d'uniformiser le 
millier de lois pour la rencontre de 
1997, car c'est bien cette date que les 
deux pères fondateurs de la nouvelle 
province ont en tête ? 

Ce que McKenna veut démontrer, c'est que les séparatistes du Québec 
avaient raison de dire que le Canada avait besoin de profonds 

changements, mais tort de prétendre que le fédéralisme est prisonnier du 
statu quo. 

McKenna le penseur 
Le petit avocat irlandais en mène 

large dans sa province du Nou­
veau-Brunswick. 

Élu pour une troisième fois, avec 
une très solide majori té , Frank 
McKenna ne rate aucune occasion, 
même pas le rallye de l'unité à la pla­
ce du Canada durant le référendum, 
pour débaucher de nouvelles entre­
prises. 

Et voilà que le premier ministre 
prospecteur se fait penseur. Il signait 
la semaine dernière, avec le profes­
seur Donald Savoie, une longue ana­
lyse sur l'avenir du Canada, dans le 
Telegraph Journal, le plus important 
quotidien du Nouveau-Brunswick. 

Donald Savoie, un spécialiste de 
l'économie régionale de l'Université 
de Moncton, est aussi un ami person­
nel de Frank McKenna, avec qui il 
joue au golf et qu'il conseille à l'occa­
sion. 

« Frank m'a appelé en février pour 
me dire qu'il fallait publier un article 
sur le fédéralisme, dans une revue 
spécialisée. Les délais étant trop longs 
pour lui, l'article a fini par paraître 
dans un quotidien », explique le pro­
fesseur Savoie. ( À l'émission Le Point 
de Radio-Canada, on affirmait, mer­
credi, que c'est l'interdiction de |ean 
Chrétien qui a empêché la publica­
tion de l'article durant le référen­
dum, comme le souhaitait ardem­
ment Daniel Johnson. ) 

Ce que McKenna voulait démon­
trer, c'est que les séparatistes du Qué­
bec avaient raison de dire que le Ca­

nada avait besoin de profonds 
changements, mais tort de prétendre 
que le fédéralisme était prisonnier du 
statu quo. 

L'analyse de l'Acadien et de l'Irlan­
dais reprend les grands courants de 
l'évolution actuelle — mondialisation 
des marchés, crise fiscale et retrait du 
fédéral — pour conclure à l'inévita­
ble restructuration de la manière de 
gouverner. 

Ce qui est nouveau, c'est qu'une 
telle lecture soit faite par un premier 
ministre de l'Atlantique, une région 
qui s'accroche désespérément aux lar­
gesses du fédéral pour maintenir son 
lourd appareil de gouvernement et 
son généreux éventail de services. 

Que les richards de l'Ouest veuil­
lent se débarrasser du fédéral, on 
comprend, mais que les enfanis pau­
vres de l'Est se résignent à la même 
perspective en dit long sur l'incertitu­
de qui plane sur le Canada tout en­
tier. 

C'est le deuxième front, ouvert 
avec la crise des finances publiques, 
qui est en train de supplanter dans le 
reste du Canada le vieux front consti­
tutionnel de la place du Québec dans 
le pays. 

« La remise en question du statu 
quo dans le fédéralisme canadien ». 
titre de l'article de nos voisins du 
Nouveau-Brunswick, qui se voulait 
une contribution référendaire, consti­
tue une réponse aux résultats serrés 
du 30 octobre. 

Région de l'Atlantique 
Provinces 

lle-du Prince-Edouard 

Nouveau-Brunswick 

Nouvelle-Ecosse 

Terre-Neuve 

Population 

128100 

716 500 

890 945 

563 925 

Français 
Langue Maternelle Langue d'usage 

2 855 (4,5 %) 

243 690 (34,0 %) 

37 525 (4,2 %) 

2 855 (0,5 %) 

1340 (2.4 %) 

223265(31,2%) 

22 260 (2,5 %) 

1 340 (0,2 %) 

Source : Statistique Canada, recansemant 1991 

Faut-il inclure ou non Terre-Neuve 
dans ce projet d'union. Le vocabulai­
re est ici significatif : les provinces 
maritimes ne sont que trois et l'on 
parle plutôt des provinces de l'Atlan­
tique quand on veut inclure Terre-
Neuve. 

« Pas question d'inclure Terre-Neu­
ve, qui n'a aucun lien géographique 
ou historique avec les provinces mari­
times », affirme catégoriquement Do­
nald Savoie, une spécialiste du déve­
loppement économique régional de 
l'Université de Moncton. 

On est surpris de voir le professeur 
Savoie favoriser une union qu'on 
avait toujours décriée comme une 
menace, aussi ou sinon plus grande 
que la séparation du Québec, pour la 
communauté acadienne du Nouveau-
Brunswick. 

Il suffit de regarder les chiffres 
pour comprendre les craintes des 
Acadiens du pays de la Sagouine, qui 
forment actuellement le tiers de la 
population du Nouveau-Brunswick et 
qui y ont développé une société bien 
à eux, avec garanties enchâssées dans 
les constitutions de la province et du 
pays. Advenant une union, les Aca­
diens formeraient à peine 10% de la 
population du nouveau bloc et ris-

Intographte U Presse 

queraient l'anglicisation galopante 
qui sévit dans les trois autres provin­
ces, surtout à Terre-Neuve où seule­
ment 0,2 % des gens parlent le fran­
çais à la maison. 

« La p r o v i n c e du N o u v e a u -
Brunswick dans le pays du Canada 
constitue toujours le premier choix 
de notre communauté acadienne. Si 
l'on devait s'en aller vers l'union des 
Maritimes, il faudrait examiner sé­
rieusement les avantages et désavan­
tages du projet », soutient Lise Ouel­
lette, présidente de la SAANB. 

Nécessité fait loi 
Le professeur Savoie, tout comme 

son collègue Roger Ouellette, estime 
que la nécessité oblige à de nouvelles 
attitudes. 

« L'important pour nous, c'est de 
pouvoir rester chez nous et d'y ga­
gner notre vie. Ce n'est pas en démé­
nageant à Montréal ou à Calgary 
qu'on renforcera la communauté aca­
dienne. Et la seule manière de rester 
dans les Maritimes, c'est de changer 
notre façon de gouverner afin de sor­
tir de la dépendance et d'assurer no­
tre développement économique », ex­
plique Donald Savoie. 

«c Il vaut mieux, ajoute-t-il, partici­

per au processus et exiger des garan­
ties, comme condition sine qua non a 
notre appui, notamment le contrôle 
de nos écoles et l'enchâssement de 
nos droits. On ne peut, d'autre part, 
laisser tomber nos frères et cousins 
acadiens des autres provinces, comme 
l'ont fait les Québécois. » 

Nécessité est le mot qui revient 
sans cesse dans la bouche des promo­
teurs du projet d'union. « Le retrait 
du gouvernement fédéral ne nous 
laissera pas le choix, si l'on veut 
maintenir les services offerts à nos 
populations ». estime Brenda Robert­
son. sénatrice conservatrice et minis­
tre influente de Hatfield. 

Ce sont finalement les pressions ex­
térieures, le retrait du fédéral et la 
menace de séparation du Québec au­
tant que la mondialisation des mar­
chés, qui ramènent à la surface le 
projet d'union, qu'appuient déjà les 
gens d'affaires de l'Atlantique. 

Une pression supplémentaire pour­
rait venir de la population. Selon 
Rick Emberley, président de la firme 
de sondages Omnifacts d'Halifax et 
présent à la rencontre de Truro, une 
douzaine d'enquêtes ont démontré 
que, depuis dix ans. l'opinion publi­
que favorise le projet, dans une pro­
portion de 50 à 70 %. selon qu'on par-
le de c o o p é r a t i o n , d ' u n i o n 
économique ou d'union politique. 

Le taux d'approbation varie, plus 
fort en Nouvelle-Ecosse et plus faible 
à lile-du-Prince-Édouard, Terre-Neu­
ve et le Nouveau-Brunswick se si­
tuant entre les deux, les Acadiens se 
montrant moins favorables que les 
anglophones du Nouveau-Brunswick. 

Le partage de la dette, la forme de 
partenariat ( de la coopération à 
l'union politique ) et la culpabilisa­
tion des Acadiens du Nouveau-
Brunswick font partie d'un débat qui 
rappelle à maints égards celui qui se­
coue le Québec depuis 30 ans. 

Le départ d'un géant 
du « vieux Canada » 

Le Québec a été marqué cette se­
maine par le départ du jeune Pa­

trick Roy et l'Ontario par celui du 
vieux Robertson Davies. 

Avec ses blanches chevelure et bar­
be patriarcales, Robertson Davies 
était devenu, depuis dix ans, une très 
grande vedette en Ontario, mais aussi 
dans le monde. 

« Il est l'un des plus savants et des 
plus amusants romanciers de notre 
époque. Son oeuvre appartient aux 
meilleurs écrits de ce siècle », a dit de 
lui le célèbre John Kenneth Gal-
braith. 

Tout sauf joueur de hockey, Ro­
bertson Davies fut acteur, critique lit­
téraire, directeur de journal, recteur 
du très sélect Massey Collège et au­
teur prolifique ( une trentaine de li­
vres traduit dans une quinzaine de 
langues ). 

Il incarnait, mieux que tout autre, 
la tradition anglo-saxonne protestan­
te dans laquelle s'est forgée le Cana­
da. Ce que Richard Gwyn qualifie de 
« vieux Canada » et qu'il cherche à 
relier au « nouveau Canada » mul­
tiethnique et américain, dans son ré­
cent livre sur l'insoutenable légèreté 
d'être canadien. 

On se souviendra des diverses fa­
cettes du personnage, mais surtout de 
son exceptionnel talent de raconteur. 
On le louange en Ontario et partout 
au Canada — il faisait cette semaine 
la une de tous les journaux qui lui 
consacraient des pages entières de 
rappels biographiques et de témoi­
gnages — surtout parce qu'il a parlé 
au monde entier de la culture cana­
dienne, qu'il a universalisé la réalité 
particulière de ce pays. 

Ses romans sont en effet toujours 
enracinés dans le terroir ontarien. 
particulièrement dans la petite ville 
de Peterborough, où il a longtemps 
dirigé le journal Peterborough Exami­
ner, mais aussi au coeur de Toronto, 
le principal personnage de son der­
nier roman — The Cunning Mon 
qu'on pourrait traduire par roublard 
ou mieux encore par ratoureux -—paru 
l'an dernier. 

Aussi imprévisible que son héros, 
Davies entremêle avec génie le mer­
veilleux et l'ordinaire, le mythe et la 
vie quotidienne. The Cunning Mon 
commence par la mort subite du célé­
brant durant une messe anglicane à 
Saint Aidan, le dernier village anglo-
saxon de la métropole, et se termine 
par l'appel d'un distrait qui cherche à 
savoir l'heure de la dernière représen­
tation. 

— Vous avez un mauvais numéro ! 
— Ce n'est pas le cinéma Odéon ? 
— Non, vous êtes au Grand Théâtre 

de la vie. Il n'y a pas de frais d'entrée 
mais les taxes y sont mortelles. Vous 
arrivez quand vous pouvez et partez 
quand vous y êtes obligés. Le specta­
cle n'arrête jamais. Bonne nuit ! 

Ne trouvant personne au Québec 
— on cherchait un écrivain passionné 
pour l'oeuvre de Davies — pour com­
menter le départ du grand romancier, 
Gisèle Lalande. l ' an imatr ice de 
l'émission radio Les Actualités de la 
SRC, a lancé, sans succès, un appel à 
tous. 

On a fini par interviewer lohn 
Saul. écrivain ontarien oui a insisté 
sur l'enracinement canadien de l'oeu­
vre de son ami Davies. la fidélité à 

Avec ses blanches chevelure et barbe patriarcales. Robertson Davies était 
devenu, depuis dix ans. une très grande vedette en Ontario, mais aussi 

dans le monde. Il incarnait, mieux que tout autre, la tradition anglo-
saxonne protestante dans laquelle s'est forgée le Canada. 

ses origines et à son histoire pour at­
teindre l'universel et parler au monde 
entier. 

11 faut dire que l'oeuvre de Davies 

n'est traduite en français, via la Fran­
ce, que depuis cinq ans et que le 
monde du roman en est un d'intime 
communion de langue et de culture. 
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Zaïre: les hommes sa 
J Q H A N N E LAUZON 

Journaliste montréalai­
se, l'auteure est lau­
réate de la Bourse Pe­
nsacop du Centre de 
rechert lies pour le dé-
velt tppement interna­
tional ( CRDI ). Cette 
bourse lui permet d'ef-
îtctuer un stage de tra-
iail d'un an en France 
et en Afrique. 

L es hommes ne nais­
sent pas égaux. Au 

Z a ï r e , c ' es t plus vrai 
qu'ailleurs. 

Ici, les droits s 'achè­
tent comme n ' importe 
quelle marchandise. Et 
tous ont intérêt à avoir le 
pourboire généreux. Le 
« matabiche » comme le 
disent les Zaïrois est un 
passeport indispensable 
sur les trottoirs comme 
dans les commissariats de 
police. 

Démunie, la popula­
tion doit subir jour après 
jour les tracasseries, voire 
les exactions, de l'armée 
qui s'est subst i tuée au 
pouvoir. Dans un État 
qui n'est plus, les espoirs 
s'envolent malgré l'avè­
nement du multipartisme 
en 1990 . « N'est-ce pas la 
démocratie ? Alors pour­
quoi ce régime militai­
re ? », disent les gens de 
la rue. 

À Lubumbashi, à deux 
heures de vol de la capi­
ta le K inshasa , pas un 
quar t ie r sans un camp 
militaire ou une gendar­
merie. Les soldats, non 
payés depuis des lustres, 
travaillent pour leur pro­
pre compte. Nuit et jour, 
ils rançonnent au passage 
les petites gens. Dans les rues, on as­
siste à des scènes insolites : des hom­
mes en uniforme s'engouffrent dans 
une auto en pressant le conducteur, 
éberlué, de les conduire là où bon 
leur semble ! 

Les éléments de la « division spé­
ciale présidentielle » comme de la 
« Garde civile » se sentent roi? et 
maîtres. Ne dépendent-ils pas directe­
ment du chef suprême, le président-
maréchal Mobutu Sese Seko? Ils ont 
la gâchette facile et aiment jouer au 
cowboy. D'ailleurs, avec ses larges 
avenues et ses maisons aux devantu­
res de « saloons », Lubumbashi a des 
allures de Far-West. 

Défendre ses droits 
Une Renault, rouge tomate, s'avan­

ce lentement dans les rues désertes. À 
son bord : l ' avoca t | e an -Claude 
Muyambo Kyassa, du Centre des 
droits de l 'homme de Lubumbashi 
C CDH ). Ce soir, il fait sa tournée 
hebdomadaire de la ville. Pas une 
âme ne s'y risque ; les habitants se 
terrent. «Après 1 9 heures, c'est la 
t e r r e u r » , affirme-t-i l . Déjà qu 'en 
plein jour, il n'y a pas de quoi se sen­
tir en sécurité... 

Quelques rares silhouettes se faufi­
lent dans l'ombre. Au détour d'une 
rue, des quidams sont encerclés par 
les « forces de l'ordre ». « Ça va ? Il 
n'y a pas de problèmes?», s'enquiert 
Jean-Claude. Les civils haussent les 
épaules. « Ça va maître... », dit l'un 
d'eux l'air décourage. La routine ! 

Minuit. Devant les étals vides du 
marché, l'auto s'immobilise. Des en­
fants, sortis de nulle part, accourent. 
De bien tristes gamins, vêtements en 
lambeaux, pieds nus. Et pourtant, 
tout sourire, ils accueillent l'avocat 
én T-shirt . Parfois les salutat ions 
s'étirent ; certains témoignent des Sé­
vices dont i K v o n t victime* D e s 
truands, portant souvent l'uniforme, 
les brutalisent, les volent. Tous les 
jours, des fillettes de six, huit, dix ans 
sont violées par des soudards qui 
cherchent la « chair fraîche » de peur 
de contracter le sida. 

« C'est une honte de voir ces en­
fants dans la rue... Avant, ils pou­
vaient au moins manger dans les pou­
belles. Mais maintenant, avec la crise 
il n'y a même plus rien dans les pou­
belles », s'exclame un chauffeur de 
taxi devant ces mains tendues vers 
l u i . Les n a u f r a g é s ne c e s s e n t 
d'échouer sur les trottoirs de cette 
ville d'un mil l ion d 'habi tants , la 
deuxième en importance au Zaïre. Us 
sont poussés dehors par des parents 
pressurés, incapables de leur offir le 
strict minimum. 

« La pire des violations des droits, 
c 'es t la faim », dit Me Muyambo 
Kyassa en hochant la tête. Cet avocat 
de 3 0 ans ne s 'habitue guère à la 
souffrance des siens. Bagarreur et di­
plomate à la fois, il plaide en pesant 

I 
À Lubumbash i . à deux heures de vo l d e la capitale Kinshasa, pas u n quar t ier sans un c a m p militaire ou une gendarmer ie . Les soldats, impayés depuis des lunes. 

t ravai l lent p o u r leur p ropre c o m p t e . Nu i t e t jour, ils rançonnent au passage les pet i tes gens. 

chaque mot, puis bondit et trépigne 
d'indignation devant l'arrogance des 
hommes en kaki. Étudiant, il a assis­
té, impuissant, aux massacres de ses 
pairs à l'université de Lubumbashi en 
1990. Et depuis, il milite pour que le 
droit à la vie soit respecté. Sans filet 
de sécurité. 

« A tout moment, on peut me bat­
tre, me torturer... La force des autori­
tés, c 'est l ' i n t imida t ion . Mais si 
j 'abandonne, qu'est-ce qui va arriver 
aux autres ? Alors je continue... », dé-
clare-t-il en haussant le ton. À main­
tes reprises, l'armée et la classe politi­
que ont tenté de le réduire au silence 
à coup de menaces ou... de billets de 
banque. 

Se faire justice 
«c La population n'accepte plus l'au­

torité militaire. Elle refuse de se sou­

mettre », poursuit l'avocat. Pour con­
trer l'action des soldats, des citoyens 
s'organisent dans les quartiers. Us se 
font désormais justice. Les dérapages 
sont fréquents. Accusé sans preuve de 
vol ou de sorcellerie, n'importe qui 
peut être lynché jusqu'à ce que mort 
s'ensuive. 

Il est vrai que l'appareil judiciaire 
est paralysé depuis des années. Tout 
comme les militaires, les magistrats 
ne touchent leur salaire qu'irréguliè­
rement, une fois tous les quatre, six, 
huit mois. Espiègle, un prêtre d'un 
village, à la tète d'un comi té des 
droits de l'homme confie : « Ici, il y a 
un petit tribunal... Mais pas de justi­
ce. Les gens paient 50 0 0 0 nouveaux 
/a ires ( 10 dollars ) pour acheter leur 
l i b e r t é » . Coupables comme inno­
cents. 

Hauts gradés de l'armée, politiciens 

de tout poil et expatriés véreux achè­
tent les juges à coup de dollars améri­
cains. Ce qui leur permet d'orches­
trer, en toute impunité, le trafic des 
armes et le vol des matières premiè­
res de la région, le cuivre et le cobalt. 

Les prisons sont pourtant remplies. 
Mais 9 0 pour cent des arrestations 
sont purement arbitraires selon le 
CDH. Beaucoup de prisonniers igno­
rent les motifs de leur détention. Une 
femme, entourée de ses deux enfants, 
dit avoir été entendue par un tribu­
nal militaire ! Son conjoint, soldat, a 
trouvé ainsi un bon moyen pour la 
« f a i r e r é f l éch i r» à l 'ombre après 
qu'elle l'eut quitté. 

Des présumés coupables en attente 
de procès croupissent en prison pen­
dant six mois, un an. Nul ne peut as­
surer leur déplacement jusqu'au Pa­
lais de justice. Faute de carburant et 
de convois sécuritaires. À l'initiative 
du CDH, le parquet se déplace à la 
prison, une fois par semaine, depuis 
le printemps dernier. Interdits devant 
le cérémonial de l'exercice judiciaire, 
les prisonniers restent prostrés, pres­
que indifférents à leur sort. Amaigris, 
épuisés, certains cafouillent quelques 
mots à peine audibles pour.se défen­
dre d'avoir volé un vélo... À la déro­
bée, ils murmurent : « l'ai faim ». 

Les conditions de vie sont ici tolé-
rables, dit-on, contrairement à ce qui 
se passe dans d'autres prisons zaïroi­
ses où les tortures et les mauvais trai­
tements font partie du quotidien. De­
puis le début de l'année, le Comité 
i n t e rna t i ona l de la C ro ix -Rouge 
( CICR ) assure une ration alimentaire 
quotidienne aux 2 7 0 détenus. Aupa­
ravant, ils ne mangeaient qu'une fois 
par semaine ; une vingtaine d'entre 
eux mouraient de faim tous les mois. 

M e M u y a m b o Kyassa claironne à qui v e u t l 'entendre : « E n E u r o p e o u en 
Amér ique , o n te respecte c o m m e individu. Mais ici. le plus f o r t cherche 

tou jours à écraser le plus faible. F a u t accepter cela ? N o n ! il f a u t se ba t t re 
jusqu'au b o u t ». 

Envers et contre tous 
)ean-Claude Muyambo Kyassa et 

des collègues ne savent plus à quel 
saint se vouer : les cas de violations 
de droits de l'homme s'empilent au 
bureau du CDH, qui fonctionne de­
puis seulement trois ans. Une fois vé­
rifiées, ces informations sont publiées 
dans le journal de l'association. Ce 
bulletin circule en ville et est expédié 
à l'étranger comme une bouteille à la 
mer. Le contact -presque miraculeux 
dans un pays sans téléphone, sans 
poste- avec de grandes organisations, 
telle Amnistie internationale, appa­
raît comme une bouée de secours, la 
seule protection que les associations 
de défense des droits de l 'homme 
peuvent s'offrir. Le président Mobutu 
n'apprécie guère la « mauvaise publi­
cité » véhiculée sur son pays en Occi­
dent. 

Me Muyambo Kyassa claironne à 
qui veut l'entendre : « En Europe ou 
en A m é r i q u e , on te respecte comme 
individu. Mais ici, le plus fort cher­
che toujours à écraser le plus faible. 
Faut accepter cela ? Non ! Il faut se 
battre jusqu'au bout ». 

La prison ? 
A éroport de Njili, Kinshasa, Zaï­

re. Quelques voyageurs circu­
lent, interpellés ici et là par des mili­
taires qui multiplient les contrôles. 

On m'a mis en garde contre leur 
voracité. En quelques semaines au 
Zaïre, j 'ai pris l'habitude, l'ai été ar­
rêtée, puis relâchée, pour de banales 
photos prises dans la rue ou des taxes 
de bienvenue ( aux touristes ) non-
payées. 

A l'aéroport, des précautions de 
base s'imposent. l 'embauche deux 
« agents du protocole ». Leur tâche : 
distribuer les pourboires. Les « mata-
biches » font taire les hommes en 
uniformes qui m'accusent de trafic il­
licite. Aux douanes, à la vue de mon 
sac à dos bien rempli, l'un d'eux n'en 
démord pas : « Il y a du diamant, 
là ! », en indiquant le fond, évidem­
ment. 

Il fouille et trouve des journaux 
zaïrois. « Qu'est-ce que vous faites 
avec des journaux de l'opposition ? », 
s*exclame-t-il. Pas le temps de répon­
dre. Il tombe sur des documents de 
l'Association de défense des droits de 
l ' h o m m e ( A Z A D H O ) : « T i e n s , 
tiens... », dit-il sourire aux lèvres. 

Un type de la « police de l'Immi­
gration » m'entraine dans les dédales 
de l'aéroport. Je me retrouve seule 
devant trois gaillards dans un bureau 
sombre, j'insiste pour que les agents 
du protocole m'accompagnent. « Ne 
me dites pas que vous avez peur ! », 
me lance le chef. l'enchaîne : « Mais 
bien sûr ! Vous êtes tous grands et 
forts ! » 

Le Sommet de la francophonie a épargné le régime Mobutu 
Le président du Zaïre, le maréchal 

Mobutu Sese Seko, est en train de 
redorer son image de « grand démo­
crate ». Lors du Sommet de la franco­
phonie, tenu du 2 au 4 décembre au 
Bénin, les États-membres n'ont pas 
souligné les écarts du mauvais élève 
za ï ro i s en mat i è re des droi ts de 
l 'homme. Des condamnations, bien 
timides il est vrai, ont été portées 
contre le Nigeria qui a pendu 9 oppo­
sants, il y a quelques semaines. MaK 
ppur le Zaïre : nie t. 

Pourtant, dans un rapport dévoile 
en février 1 9 9 5 , la Commission des 

droits de l'homme des Nations unies 
s'est dite préoccupée « par la gravite 
persistante de la situation au Zaïre » : 
arrestations et détentions arbitraires, 
exécutions, disparition d'opposants, 
tortures et traitements inhumains 
dans les prisons, atteintes à la liberté 
d'opinion et d'expression... 

Les 4 0 millions de Zaïrois sont pri­
sonniers d'une des plus vieilles dicta­
tures du continent noir. Mobutu feie 
se s 1 0 ans de p o u v o i r . Ma lg ré 
l'instauration du multipartisme en 
1990 , le maréchal ne cesse de repor­
ter la tenue des élections libres et dé­

mocratiques. Mis au ban par les pays 
occidentaux pour le non-respect de 
ses engagements, le revoilà qui re­
prend du service sur les tribunes in­
ternationales : 50« anniversaire de 
l 'Organisation des Nations unies. 
Sommet de la francophonie... 

À la suite de la crise rwandaise, il 
s'est imposé comme le pacificateur de 
la région des Grands Lacs. Il est en 
train de se refaire une virginité sur 
fond de chantage avec la menace 
d'expulsion des réfugiés rwandaiv 
Les élections sont à nouveau dans 

l'air. Celles-ci devront être financées 
en partie par la communauté interna­
tionale comme l'indiquait le quoti­
dien français Libération en octobre 
dernier. 

La Table de concertation sur les 
droits humains au Zaïre, qui regrou­
pe une quinzaine d'organismes qué­
bécois, déplore les tractations politi­
ques qui se déroulent en coulisse. Elle 
se demande si le gouvernement cana­
dien, à son corps défendant, ne cau­
tionnera pas la «pire des dictatures 
de l'Afrique» en jouant le jeu de Mo­
butu. 

L'interrogatoire s'éternise. Le chef 
me mitraille de questions ; son voisin 
grogne à chaque fois que je prends la 
parole ; le troisième joue du poing 
sur la table. 

Il se lève pour me mettre sous le 
nez « l'état des comptes du gouverne­
ment de transition », un document 
que je n'ai jamais vu. «c Qu'est-ce que 
vous faites avec ça ? Comme ça, on 
vient ici pour faire des activités poli­
tiques en vue de déstabiliser le pays !» 

le répète que cela ne m'appartient 
pas, rien à faire. 

« Mademoiselle, vous ne partirez 
pas ce soir. Nous allons vous interro­
ger plus longuement pour connaître 
les vrais motifs de votre séjour. Vous 
allez passer la nuit en prison », tran­
che le premier. Complètement piégée, 
je ne sais pas si je dois rire ou pleu­
rer. Reste l'argument ultime : « C'est 
vous qui décidez. De toute façon, les 
gens des droits de l'homme et mon 
ambassade seront mis au courant de 
mon arrestation. » 

L'un d'eux se lève brusquement : 
« S u i v e z - m o i ! » . |e le suis, docile. 
C'est la prison ou l'avion ? Nous sor­
tons de l'aéroport. Mes pieds se po­
sent sur la piste... 

Le directeur de l'AZADHO m'écrit 
quelques semaines plus tard : « le dé­
plore ce comportement incivique de 
nos militaires. Mais en même temps, 
à travers cet incident tu as pu te faire 
une idée des difficultés que nous con­
naissons chaque jour dans la défense 
des droits de nos concitoyens. » 

http://pour.se
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L e 3 mars 1987. après avo i r ba t tu des records de longévi té pol i t ique en res tant au poste de président d u conseil p e n d a n t trois ans et demi , 
Bett ino Craxi ( à dro i te ) remet ta i t sa démission au S é n a t À gauche , le ministre des Af fa i res é t rangères d'alors, 

Ciulio Andreot t i , le favor i dans la nouvel le course qui s 'amorça i t 

Italie spirale sans fin 
Pourquoi pas des élections en 1996 ? 
LOUIS-BERNARD 
ROBITAILL1  

collaboration spéciale 
ROME 

L a plus grande erreur 
qu'on pourrait faire 

concernant la politique 
italienne consisterait à 
la prendre tota lement 
au sérieux. 

Ainsi le procès à Pa­
ïenne du sénateur à vie Giulio An­
dreotti pour complicité mafieuse et 
meurtre. À 78 ans, celui qu'on appel­
le l'« insubmersible » ou l'« inoxyda­
ble », et qui aura été sept fois premier 
ministre au cours d'une carrière mi­
nistérielle commencée en 1948, fait 
face à des accusations qui plonge­
raient d'autres pays dans une crise 
profonde. Ainsi le grand homme qui 
fut de toutes les combinazionc et tou­
tes les coalitions pendant près de 50 
ans, et devint l'interlocuteur privilé­
gié du puissant Parti communiste, cet 
homme aurait été vu donnant le bai­
ser mafieux au « capo dei capi », Toto 
Reijna, devant ses hommes pour ma­
nifester son allégeance. Mieux enco­
re : il aurait personnellement donné 
l'ordre d'abattre le journaliste Peco-
relli, dont les enquêtes se rappro­
chaient trop de lui. 

On ne peut nier que son procès, 
qui s'est ouvert dans la grande ville 
sicilienne en octobre sous haute pro­
tection policière, fait parler de lui 
dans les médias ou dans les cafés. 
Certains s'excitent et en profitent 
pour s'indigner de la « pourriture » 
du monde politique. La plupart des 
autres prennent ça avec beaucoup 
d'ironie et de distance. 

Le dossier de l ' instruction à lui 
seul contient des dizaines de milliers 
de pages, et on prévoit que les au­
diences dureront des mois sinon des 
années : « On aura le temps de mou­
rir avant d'en voir la fin. Ou, en tout 
cas, de voir Andreotti mourir avant 
le verdict », me dit un vieil observa­
teur romain de la scène politique. 

Un représentant du PDS ( ex-Parti 
communiste, converti à la social-dé­
mocratie libérale ), de son côté, lève 
les bras au ciel : « Complicité mafieu­
se ! Il faudrait d'abord savoir ce que 
ça veut dire. Et puis le meurtre de Pe-
corelli, on attend les preuves... », me 
dit-il avant de préciser : « Bien enten­
du, ce n'est certainement pas le PDS 
qui souhaitait qu'on envoie Andreotti 
devant les tribunaux ». 

Pour prendre la mesure du grain 
de sel avec lequel il convient d'exa­
miner les coups de théâtre de la scè­
ne politique, sachez que Giulio An­
dreot t i , pour la peine, s 'était lui-
même converti en acteur en août der­
nier pour le festival de la petite ville 
de Fuggi, dans la campagne romaine. 
Tous les soirs il tenait sur scène le 
rôle principal dans le « procès » du 
pape Boniface VIII qui, au XIII* siè­
cle, pratiquait volontiers le meurtre 
et l'intimidation, excommunia Philip­
pe Le Bel qui s'opposait à lui, et mou­
rut des suites d'un attentat. À la fin 

de la pièce, le public votait au scrutin 
secret son acquittement, son bannis­
sement ou sa condamnation à mort. 

Il semble qu'en moyenne Giulio 
Andreotti s'en tira plutôt bien auprès 
des spectateurs. Ce qui ne l'empêchait 
pas, par prudence et habitude, de 
continuer à aller tous les jours à la 
messe et de remercier le Ciel de cette 
« terrible épreuve que constitue cette 
accusation injuste, moi qui ai juste­
ment été le principal ennemi de la 
Mafia ». 

Et chaque soir il lit une page d'un 
roman de série noire pour s'endormir 
du sommeil du juste. 

Autre grand personnage de Vm an­
cien » régime, le socialiste Bettino 
Craxi vit aujourd'hui réfugié dans sa 
villa tunisienne de Hammamet après 
avoir été condamné à huit ans de pri­
son ferme au printemps de 1995. Pre­
mier socialiste à avoir accédé, en 
1984, au poste de président du con­
seil, il battit des records de longévité 
et resta trois ans et demi en place. 
Comme par-dessus le marché il con­
trôlait personnellement la puissante 
machine du PSI, les juges de l'opéra­
tion Main* propres lui ont imputé 
quelque 200 millions $ de pots-de-vin. 
Des recettes illégales qui avaient servi 
à la fois au financement de son parti 
( comme des autres ) et à celui de son 
train de vie personnel — dont la sui­
te permanente qu'il gardait à l'hôtel 
Raphaël à Rome. 

Puisque l'opération Mani pulite vi­
sait justement à nettoyer la politique 
italienne, ne serait-il pas logique de 
lancer un mandat d'arrêt internatio­
nal contre Craxi ? « Ramener Craxi 
en Italie; estime un diplomate nord-
américain, équivaudrait à provoquer 
un tremblement de terre : Craxi a de 
quoi compromettre la quasi-totalité 
de la classe politique. Il n'y aurait pas 
de survivants I » 

Quant à mon représentant du Parti 
de la gauche démocratique, il hausse 
encore une fois les épaules : « Nous 
souhaitons autant faire extrader Craxi 
que le président Giscard d'Estaing, à 
l'époque, souhaitait ramener en Fran­
ce le dictateur africain Bokassa pour 
éclaicir l'affaire des diamants qu'il 
avait reçus de lui en cadeau... » 

C'est dire que peu de gens, dans les 
cercles du pouvoir, sont vraiment dé­
sireux d'organiser le grand déballage 
annoncé à cor et à cri par les magis­
trats milanais et les médias au plus 
fort de la vague d'inculpations des 
années 92-93. 

D'ailleurs par où faudrait-il com­
mencer, et qui serait épargné ? Main­
tenant que le plus gros de l'opération 
Mani pulite est terminé, et que son 
héros, le juge Di Pietro, s'est retiré à 
la faculté de droit, on constate que la 
quasi-totalité des dossiers restent sur 
la table. Cela doit faire un total ^voi­
sinant les 4 000 inculpés pour corrup­
tion, politiciens et hommes d'affaires 
pour l'essentiel. 

Ouc fera-t-on de cette montagne 
d'accusations ? Faut-il passer l'éponge 
et tout o u b l i e r ? adopte r une loi 
d ' amni s t i e? juger tout le mçnde, 

mais selon une procédure accélérée, 
et laquelle ? 

L'opinion italienne et le monde po­
litique seraient d'accord pour pen­
ser... que, dans leur immense majori­
té, les procès n'auront jamais lieu. Et 
que les procédures s'enliseront quel­
que part, sur des tablettes ou dans 
des bureaux sentant le moisi. Une so­
lution à l'italienne. 

De la même manière , personne 
n'accorde ici une importance exagé­
rée au fait que celui qui se présentait 
comme le Monsieur Propre de la nou­
velle politique italienne, Silvio Ber-
lusconi, chef de Forza Italia, prési­
dent du Conseil en 1994 et premier 
homme d'affaires du pays, subira son 
procès ( pour corruption de fonction­
naires des impôts ) en février. Peut-
être cela l'empèchera-t-il d'être de 
nouveau le candidat de la droite au 
poste de chef de gouvernement — en 
tout cas ses alliés et rivaux à droite 
ont déjà commencé à tenter de le dé­
boulonner. Mais il se pourrait aussi 
qu'il réussisse à retourner l'opinion et 
à se transformer en martyr politique 
et victime de l'acharnement de juges 
( qu'il accuse d'être de gauche ). Les 
paris sont ouverts. 

Cinéma permanent 
« La politique italienne, m'explique 

un observateur américain en poste à 
Rome depuis quatre ans, ressemble 
beaucoup à une sorte de cinéma per­
manent de quartier, où le film défile 
sans interruption. On sort de la salle 
et, à quelque moment qu'on revien­
ne, on rattrape la même histoire, au 
point où on a l'impression de l'avoir 
quittée... Même si, entre-temps, les 
acteurs ont changé. » 

Et en effet, ce qu'on peut dire, c'est 
que la d i s t r i bu t ion a to t a l ement 
changé en deux ans, et qu'aucune des 
anciennes vedettes n'a survécu à la 
crise de Mani pulite. La Démocratie 
chrétienne, qui s'était confondue avec 
le pouvoir pendant 45 ans, a totale­
ment implosé, et ses survivants se 
sont éparpillés — simplifions pour 
faire plus vite — entre quatre petites 
formations, dont l 'une est mainte­
nant à gauche. L'indestructible Parti 
communiste s'est transformé en Parti 
démocratique de la gauche ( PDS ), li­
béral et social-démocrate, qui affiche 
entre 75 et 90 % de nouveaux adhé­
rents et députés, tandis que les purs 
et durs se sont rebaptisés Rifondazio-
ne comunista, et conservent entre 6 
et 8 % des voix. La vieille extrême-
droite du MSI s'est refait une quasi-
virginité démocratique, sous le sigle 
Alleanza nazionale, et avec un nou­
veau chef, présentable et médiatique, 
Gianfranco Fini : du coup, elle oscille 
entre 15 et 20 % des voix et est deve­
nue la composante la plus stable à 
droite. 

En théorie, la vie politique italien­
ne a été brutalement simplifiée, à la 
fin de l'été 1993, par l'abolition de la 
proportionnelle intégrale et l'adop­
tion d 'une nouvelle loi électorale 
dans laquelle 75 % des sièges sont at­
tribués au scrutin majoritaire à un 

seul tour ( pour l'instant, on attribue 
encore 25 % des sièges à la propor­
tionnelle ). 

Et en effet, aux élections législati­
ves de mars 94, les électeurs avaient 
pour la première fois en 49 ans le 
choix clair entre deux coalitions. 

À droite, Forza Italia, le parti flam­
bant neuf du sauveur Berlusconi, allié 
à Alleanza nazionale de Fini, mais 
également au mouvement autonomis­
te lombard d'Umberto Bossi, la Lega 
nord. À gauche, autour du PDS, on 
retrouvait de peti ts satell i tes : les 
Verts, Rifondazione comunista, les 
démocrates-chrétiens de gauche etc. 

Vie politique simplifiée ? « Et com­
ment ! ironise la Repubblica : il y a 
maintenant 38 partis politiques dans 
le pays ! » En fait, à gauche comme à 
droite, les nouveaux appareils politi­
ques ont dès le début contourné l'es­
prit du scrutin majoritaire en se par­
tageant à l'avance les sièges. 

Ainsi la droite a en gros donné le 
nord à Umberto Bossi, le centre à 
Berlusconi et le sud à Fini. Ajoutons 
à cela les députés des mini-partis qui 
se sont partagés les sièges à la propor­
tionnelle : la majorité de droite issue 
de l'élection de mars 94 était déjà 
une coalition hétéroclite, a vite tour­
né à la confusion. Ce Parlement de 
droite, qui avait mis Berlusconi au 
pouvoir et le soutenait, est tout sim­
plement devenu en décembre 1994, 
un Parlement de gauche. Bossi, pa­
tron des quelque 75 députés de la 
Lega nord, laissait tomber Berlusconi 
sur la question de la loi anti-trust et 
joignait ses voix à la quasi-totalité de 
la gauche pour soutenir le gouverne­
ment « technic ien » de Lamber to 
Dini, ancien dirigeant respecté de la 
Banque d'Italie... mais aussi ancien 
ministre de l'Économie de Berlusconi. 

« Le problème en Italie, explique 
un diplomate canadien, c'est qu'on 
ne sait jamais où se situe la frontière 
entre gauche et droite, entre majorité 
et opposition. C'est le pays de l'arran­
gement. » 

Aujourd'hui, alors que le gouverne­
ment de Dini s'est engagé formelle­
ment à remettre sa démission au pré­
sident Oscar Luigi Scalfaro le 31 
décembre , personne ne peut d i re 
dans les milieux politiques si la fa­
meuse Lega nord se situe à droite ou 
à gauche, encore moins avec qui elle 
fera alliance pour les prochaines élec­
tions, qui auront lieu sans doute en 
février-mars, et au plus tard en sep­
tembre 96. 

Selon qu'elle penche à droite, ou 
plutôt vers le pôle de gauche et son 
candidat chrétien Romano Prodi, elle 
désignera le vainqueur de la prochai­
ne élection. Comme pour l ' instant 
son bouillant leader Umberto Bossi 
reste en très mauvais termes avec le 
Cavalière Berlusconi, la gauche se 
frotte déjà les mains : avec les voix de 
la Lega nord, les sondages promettent 
en effet à sa coalition une courte ma­
jorité à la Caméra di Deputati. Et les 
élections régionales de mars 1995 ont 
donné 9 régions sur 15 au même cen­
tre-gauche. 

Mais que peut bien vqyloir dire 

concrètement dans ce pays une majo­
rité parlementaire de gauche ? Si ja­
mais le PDS ( 25 % des voix à lui 
seul ) contrôle une majorité absolue 
de députés, ce sera à la téte d'une né­
buleuse où l'on retrouvera d'anciens 
démocrates-chrétiens, des Verts plus 
ou moins contrôlables, des démocra­
tes non identifiés, des indépendants, 
les marxistes de Rifondazione comu­
nista... et sans doute les autonomistes 
milanais de Bossi et de la Lega nord. 
Une majori té de gauche qui peu t 
éclater au premier conflit ( ou projet 
de loi ) aussi sûrement que la majori­
té de Berlusconi a volé en éclats en 
décembre 95. 

Dans ce cinéma permanent de la 
politique italienne l 'action, ni les 
coups d'éclat, ne manquent jamais. 
Sur des sujets fort divers : la loi élec­
torale, la date des élections, le régime 
présidentiel, le pouvoir des juges, l'in­
trouvable « issue politique » de Mani 
pulite avec ses 4 000 dossiers. L'ex-
communiste D'Alema, Berlusconi, 
Fini, Bossi, le radical Pannella, plus 
une douzaine de chefs de courants ou 
de mini-partis passent des semaines 
entières a discuter et polémiquer sur 
ces questions par médias interposés. 
Comme un film en accéléré. 

Ces jours-ci, on en revenait cepen­
dant à une seule et unique préoccupa­
tion : tiendrait-on les prochaines élec­
tions en février prochain, pendant la 
présidence italienne de la CEE, ou at­
tendrait-on septembre ? Ferait-on une 
mini-réforme du scrutin avant les 
élections ? Évincé du pouvoir par ses 
propres al l iés , Silvio Ber lusconi 
n'avait cessé depuis cette date de ré­
clamer des élections. Aujourd 'hui , 
alors que le « pôle de gauche » sem­
ble avoir une véritable avance dans 
l'opinion, on le dit moins pressé d'al­
ler aux urnes : d'ailleurs le reste de la 
droite, qui se pose de graves ques­
tions sur son leadership, souhaiterait 
se trouver un vrai chef avant la cam­
pagne électorale. Inversement, le PDS 
dirait plutôt oui aux élections antici­
pées. Mais le tout sans véritable clar­
té : l'un des charmes exquis de la po­
litique italienne, c'est que personne 
ne peut même dire avec certitude qui 
sont ceux qui souhaitent vraiment 
des élections et ceux qui s'y opposent. 
Seul constat sur lequel les observa­
teurs s'entendent : quel que soit le 
contexte, lorsque la démangeaison 
électorale s'empare des Italiens, ils 
n'y résistent jamais trop longtemps. 

Autre quasi-certi tude : ces élec­
tions, qui se dérouleront sans doute 
avec le même mode de scrutin ( faute 
de s'entendre sur un nouveau ), se­
ront pratiquement sans conséquence. 
Elles ne changeront rien, ou pas 
grand chose, et il n'y aura pas davan­
tage de vraie majorité en Chambre. 

« Les Italiens, me dit un journaliste 
français de Rome, souhaitent d'autant 
plus l ' in tégra t ion eu ropéenne et 
l ' augmen ta t i on des pouvoirs de 
Bruxelles qu ' i l s y voient le seul 
moyen de s'imposer de vraies réfor­
mes modernes et structurelles sans 
avoir besoin de se donner un gouver­
nement national. Ou même un vérita­
ble État. » 
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LE L i O N 

L A 
Et 

G i R A F E 
Le lion, dans la jungle en émoi, accoucha un jour d u n e girafe. 

La surprise fut-elle qu'un puma décida de devenir biographe. 

Il fallait relater la naissance qui relève du plus pur exploit 

Et montrer comment la puissance peut faire naître la douceur à la fois. 

Le lion fut le dernier surpris d'accoucher de cet être au long cou. 

Et très vite il s'en éprit comme on s'éprend d'un amour un peu fou. 

À les voir dans la savane dorée, on eût dit Roméo et Juliette 

Qui, seuls contre vents et marées, allaient de succès en conquêtes. 

& 

Mais dans la jungle on voyait mal qu'une girafe aime un lion, 

O n ne mêle pas hyènes et chacals, pas plus que centaures et griffons. 

11 fallait donc qu'ils se laissent et qu'ils s'en fassent une raison 

On n'habite pas la même adresse quand on est girafe et lion. 

& 
Faisant fi de tous les succès qui se portaient à leur défense 

Il n'y aurait pas de procès, pas de recours ni de clémence. 

Il y a des amours interdites qui ne trouvent grâce même devant Dieu. 

Et les amants, quand ils se quittent, n'ont d'autre choix que dire adieu 

« M o n cher lion, fit la girafe. Avant de se laisser, souviens-toi. . . 

Souviens-toi que j 'ai tout aimé du temps qu'on a passé ensemble. 

Souviens-toi que j 'ai aimé les peines, que j 'ai aimé les joies 

Et que j e revivrais tout, si on nous en accordait la chance.» 

«Pars ma girafe, pars sur le chemin qui deviendra le tien. 

Mais n'oublie jamais que si nos routes, un jour, se sont croisées. 

C e n'est pas le fruit du hasard ni celui du destin,-

C'est que nous avions, ensemble, le monde à éclairer. 

È* 

«Et garde la tête haute, on finira bien par se retrouver 

Car les plus belles histoires d'amour ne devraient jamais se terminer 

On ne peut pas pécher d'amour, ni être coupable d'avoir aimé.» 

/ 

II 

L'AGI NCI M COMMUNICATION BC P REMERCIE HYDRO-QUÉBEC Dl LUI A V O I R PERMIS DE c RÉER 

I l PERSONNAGI Dl LA GIRAFE POUR SES CAMPAGNES DE PUBLICITÉ, IOUS CEUX ET CELLES Q l ' l O N T C O L L A B O R É 

\ ( I SUCCÈS SOUHAITENT LONGUE VIE A C E T T E NOUVELLE S T A R DE N O S P E T I T S ÉCRANS. 


